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Au Niger; malgré les efforts considérables

dé?loyés par les autorités nationales pour doter

chaque chef lieu de département d'un stad~ municipal

de normes internationales r le sport nigérien demeure

encore dans une léthargie totale. C'est ~u'en réalité,

des obstacles de taille s'opposent a sa ~romotion.

Il·y a tout dGabord une incompréhension totale des

finalités de l'Education physique et sportive qui se

traduit par une hostilité totale des milieux intellec-:

tuels, scolaires, religieux et j'en passe. Ensuite,

l'implication de l'EPS dans les différents secteurs

de la 'Tie est raal perçue à tous les niveaux. Ajoutons

à cela l'absence d'un cadre jurid~que qui donnerait

naissance à une politique nationale d'EPS répondant

aux finalités dégagées par le gouvernement, ce

qui ne manque pas d'entrainer °l'impi;visation au niveau

de l'exécution. Il faut aussi retenir gue les ressour

ces actuellement affectées à l'EPS ne peuvent hisser

notre pays au rang des nations sportives. Enfin, un

dftachement total et inquiétant des agents de l'Etat

pour tout ce qui touche à la promotion de l'EPS élar

git cette liste ~êjà longue d'entraves.

A ces obstacles s'ajoutent des impératifs

vitaux pour le ~iger. Notons tout de suite que le

~iger, jeune ~tatln'a pas encore atteint le stade de

Nation. En effet ses disDarités ethniques, linguisti

ques et l'~tendue de son territoire pour ne citer que
ces Glfments en font un pays hétérogène. Au plan écono

mique. le Niger est à 90,G % rural. Il lui faut donc

maximiser sa production par sa force de travail.

CQr.~e tous les pays du Sahel, le Niger est aussi vic

time de certains mGfaits des ta~ps modernes ~ la pollu~

tian, les effets secondaires de la vie sédentaire des

travailleurs ùe bureau, des élèves et étudiants et la

mécanisation du secteur industriel, il lui faut donc

lutter contre tous ces maux.

.1 . ...
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Au plan politique, notre pays est peu connu

malgré s? grande superficie. Il est indispensable qu ',il

multiplie ses contacts internationaux et qu'il élar

gisse Ilhorizon de ses relations.

C'est d'abord pour mieux faire comprendre les

finalités de lléducation physique et sportive au grand

public; afin de vaincre les obstacles précités, que

nous avons entrepris cette étude. C'est ensuite pour

dégager de nouvelles perspectives pour la promotion du

sport au Niger.

Il slagit pour nous i dans un premier temps de

démontrer que l a EPS, activ1té apparernment banale.J ren-'

ferme des vertus inestimables. Ainsi~ l'EPS peut per

mettre la dynamisation du secteur économique en augmen

tant les capacités physiques et les capacités

intellectuelles des pratiquants.

L'EPS peut aussi jouer un rôle politique im

portant à l'intérieur comme ~'extérieur du pays. Le

nonilire important de ses adeptes n'est-il pas source

d'intérêt pour les partis politiques?

Au plan social l'EPS peut être un facteur de

rayonnement social de l'individu, tout en favorisant

la comprêhension mutuelle. Source de loisir , elle peut

être un facteur d'intégration sociale des sportifs.

L'EPS contribue aussi à la baisse de la tension sociale

latente et à la formation civique du citoyen.

Nous avons voulu enfin inaugurer une nouvelle

démarche conduisant à la promotion de l'EPS. Nous es

timons que l'épanouissement de cette dernière passe
par deux voies: l'une législative; l'autre rêglemen

taire~ et par une étude approfondie des ressources

indispensables à ce secteur, puis celle des conditions

de participation des agents de l'Etat à la promotion de

l'EPS. L'éohec,jusqu'ici enregistré par toutes les ten

tatives pourrait fort bien être attribué à l'absence

de doctrine en la matière au Niger.

./. .
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Dans ce paysv le sport et l'Education physi

que sont les parents pauvres de la littérature. Ainsi,

aucune étude touchant directement ce sujet n'a été faite

par des auteurs nationaux. Ailleurs, je n'ai trouvé

aucun document qui traite exactement la question telle

que nous la percevons~ Cependant~ certains livres tels

"Sociologie politi<jue du Sport" de J. U. Brom et

"11 Introduction A la Sociologie'l de Guy Rocher ont abor

dé les retombées sociales du sport mais surtout pour

démontrer les eff.ts pervers du sport et de l'utilisa

tion scandaleuse et abusive qu'en font les individus.

Des documents de la CONFEJES ("Pour une Stratégie du

developpement du Sport en Afrique U
), de l'UNESCO

("Charte internationale de l'EPS pour l'mmSCO\l), de la

conférence internationale sur le contenU des programmes

d'EPS (Tananarive; juillet 1962). le Mémoire de Monsieur

A. Agalheir ("de l'Intervention des pouvoirs publics

dans l'organisation et le développement des activités

physiques et sportives au Niger'~); ont effleuré le pro

blème v sans l'aborder de manière centrale. La CONF'EJES

s'est bornée à tracer les grandes lignes des politiques

souhaitables pour les Etats membres, sans s'attarder

~lr les conditions même de la mise en oeuvre de ces po

litiCiues. La charte de l'UNESCO trace un cadre jur .è.inue

qui doit inspirer nos pays sans sioccuper de l'aspect

touchant à la participation de tous pour la réussite de

l'entreprise.

Des séminaires ont eu lieu en 1975 à Maradi

et plus récemment en 1984 à Niamey. Le premier regrou

pait tous les cadres du Ministère de la Jeunesse et des

Sports et le dernier sladressait aux inspecteurs de la

Jeunesse et des Sports. Les conclusions de ces travaux
n'ont jamais ~té appliqu6es. On peut retenir aussi quel
ques débats télévisés sans grande importance et traitant

le plus souvent des d~boires sportifs ponctuels; mais

san$ jamais aborder le problème de fond.

Pour mener à bien cette étude, il nous a fal

lu consulter sur place au Niger, des documents relatifs

à la promotion du sport et qui sont recueillis lo~des

1
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nombreuses conférénc~~ internationales traitant de la

question et auxquelles le Niger a participé. NOUS

avons recueilli, mais sans les mentionner dans notre

étude~ les avis des aqents du Ministère de la Jeuness~

et de~ Sports et du Directeur des Sports du Niger.

Nous nous sommes inspirés de certains livres et re

vues specialisées, des mémoires d'anciens inspecteurs

Nigériens et autres annexés au présent document.

A Dakar. nous avons pu compléter notre monographie

par des entretiens avec des professeurs de l'INSEPS

spécialisés en Sciences sociales, en Education physi~"

que et en Administration et Gestion.

Nous avons voulu avant toute chose, pré

santer le cadre dans lequel se situe notre étude ;

le Niger. Et nous avons choisi de le présenter três

briè~ement par une carte et sa légende" qui sont olus

parlantes qu1un long discours.

Ensuite, nous avons scindé notre travail

en deux grandes parties : la premiêre relative aux

dimensions socio-économiques et politiques de l'Edu

cation physique et sportive et la seconde, aux con'·

ditions préalables à la promotion de cette dernière.

La première partie s'impose parce qul!l

convient avant tout, de faire ressortir l'imp~rtance

que peuvent revêtir les activltés physiques et spor

tives au plan national~ pour un pays comme le Nigerne
Nous estL~ons qu1on/peut envisager le développement

d'une activité quelle qu'elle soit sans la considé~

rer par rapport aux secteurs vitaux de l'Etat que sont

les secteurs économique et socio-politique.

Cette première partie comprendra trois

chapitres que nous avons volontairement considérês ..
ainsi r pour l'unique raison de clarté. En effet, ces

trois chapitres tournent autour des aspects sociaux

de l'EPS4 Le premier chapitre est consacré à l'EPS

./...
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considérée comme facteur d'épanouissement social;

le second chapitre est relatif aux dimensions poli

tiques de l'EPS et le troisième chapitre aux retombées

économiques de l'EPS.

La seconde partie, plus technique; intitu

lée 'Conditions préalables à la Promotion de l'EPS

au Niger" s'impose pour indiquer un cheminement cohé

rent devant mener à la promotion de cette activite;

elle est divisée en quatre chapitres ~

- Le premier concerne l'organisation de

l'EPS au niveau législatif;

le second chap1tre ~arle de la promotion

de l'EPS au nivea~ eXécu~if Î

- le troisième ~hapltre est consacré aux

ressources de l'EPS ï

~ et le quatrième chapitre traite des con

ditions d'adhésion des agents de l'Btat à la politique

d'EPS.
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A .>0 L t EDUCA'rIOa PliYSIQUE ET SPORTIVE, FAC'fEUR
DE RAYONNEMENT SOCIAL

Le sport par son ùudience populaire est un

tremplin qui permet aux êtres les plus anonymes de sc

faire connaître, de se mettre publiquement en valeur et

de devenir objets de convoitise avant d'être sujets de

rivalités. Le ch~~pion incarne l'idéal humain, chacun

se projette et se reconnaît en lui. Ainsi que l'écrit

Bernard Jeu "l'édifice social du sport repose sur le.

champion qui ap:.;)arai t comme l' universel concrE~t(1) ;; •

Si le no~mre de sportifs augmente sans cesse, Ct nlest

nulle~ent l'oeuvre du hasard. Le champion qui déchainê

la fou.le r arrache les applaudisselftents et lt:'.s cris

d'admiration pr01oqu~ _n chncun de nous l'envie d'être

comme lui ou même mieux que lui. Le champion incarne. en

réalité les valeurs des héros des temps modernes. Il

est le moclele de son temps. Lucot l'a aussi remarqué

qui prêtend que "le sportif actuel est un modèle pour

la masse qu1il incite à pratiquer et à qui il dicte le
geste ?arfait" (2). Le rayonnement qu'acquiert le sportif

au sein de la population en fait un être ~ part. jouis

sant de multiples prestiges. Au Niger ce prestige p~ut

aller de l'acquisition de biens matériels aux liens d~

mariage. Le champion est aussi perçu comme un être supé

rieur donc comme une espèce rare. C'est son aspect rare
qui augmente la valeur de l'élite. Comme pour appuyer

Lucot, Magnane écrit ~ "Pour une partie importante de

la po~ulation, les héros les plus authentiques des terrps

I:1odernes sont les champions sportifs (3)".

Si autrefois l'état du sportif était un idéal

à atteindre 1 il est devenu aujourd 1 hui le porte··parole

·1. ..

(1)- Bernard JEIJ.. le sport., la lTOrt et la violence, op.ct. page 97
(2)- fi. I..JJCXJr, op cit., page 128
(3)·- G. l'11\GNANE op. cit. ~ page 92.
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d'un groupe donné. A. Zimieki souligne ~ ce propos

que ~ r'Le sportif qui représentait autrefois un

idéal de conduite n'est plus aujourd'hui que le porte

parole d'un groupe social ou encore l'expression de

ses public-relations avec l'extérieur (4) ". Qu'il s.o1t

considéré comme un idêal à atteindre ou comme porte

parole d'un groupe social, le champion demeure sujet

de sollicitations populaires. C'est ainsi qu'il est

tiraillé entre les hommes d'affaires, les politiciens

et l'honune de la rue. Les premiers voulant en tirer

davantage de profit par la publicité et le sponso~ing.

C'est le cas des firmes COCA-COLA, ADDI~S,DIODORA .••

qui prennent en ch~rge toutes les actions publiques

du champion. Rappelons en passant l'effet d i entralne

ment de l'acte du champion dont J.M. Brohm disait; (5)

Itou 'il est le médiateur d'une image sociale du corps

Pour les politiciens, le champion peut aider à con

sommer des pillules souvent amères. Ainsi, Carter

avait-il profité de la popularité du boxeur noir Amèri·

Mohamed Ali pour le charger de mission au Boyen-prient

et en Afrique? Nous n!~ister;ons pas sur l r issue de

celle-ci qui du reste n'a pas abouti a l'effet escomp

té. Ce qui compte pour nous, c'est de souligner que

par le fait sportif et ses retombées, l'image d'un

homm~ modeste peut prendre une envergure qui le sur

prend et transforme totalement sa vie, son d stin et

son en~~t. J.M. Brohm nous explique le pourquoi

"la figure du champion incarne le spécialiste même

du dépassement physique, celui qui est capable de

souffrir et de vaincre pour reculer les limites hu

maines tl (6) •

..1.M. Brohm conclue en ajoutant : 1I1es di

vers champions représentent, dans leur ensemble, les

bataillons de l'élite humaine sportive. Et la

.. / ...

(4) - A. ZIldIBK~,~. cit. , page 113
(5) - J ..M. Broa1, Sociologie {X>litique àu sport, Fà. univeJ:si

taire, llage 297, Paris, 1976
(G)- J.I1. I3r0HM, Sociologie politique du sport, E'd. universi

taire, page 303, Paris, 1976.



-15-

~essUm des performances représente la progres

sion biologique de l~espèce humaine u 1 Le sportif

peut donc être considéré comme un enjeu social

de premier rang. En même temps qu'il agit dans le

milieu politique, il influence les secteurs écono

mique et social.

(7T- J.M. BROHM, Sociologie politique du sport i

Ed. univ~rsitaire, page 304, Paris 1976.
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B - L'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE, FACTEUR DE
COMPREHE1~S ION r4UTUELLE.

Le sport brasse des individus de tout bord.

Aussi, comme toute action humaine, il a crée les raisons

de sa survie, car pour que les individus s'affrontent

sans se heurter, il a conçu les règles de sa pratique.

Celles-ci seraient donc comparables aux lois et régle

ments édictés par les gouvernants pour mieux contrOler.

Les règles sportives imposent le respect d'autrui ainsi

que le font les lois et règlements. Le sport apprend

ainsi â ses pratiquants à comprendre leurs semblables,

à les respecter et à les aimer. Ainsi, s'adressant aux

sportifs, l'"Essai de doctrine des sports précise:

"Le sport initie .•• les masses â une éthique r â une

manière d'être, à un comportement social. Il encourage

aussi la création d'un style de vie personnel"(B). Les

vertus du sport de compétition ont été magnifiées par

l'UNESCO quandelledéclare ~ flLe sport d'élite et les

compétitions constituent un laboratoire de formation et

de perfectionn~"ent physique et moral des jeunes, une

école de la volonte r de l'honnêteté g du courage et de

la persévérance, un moyen de connaissance et de renfor

cement des liens d'amitié entre les jeunes de tous les

pays du monde (S)u. L'UNESCO considère en outre le

sport comme llun élément de compréhension internationale
•et de rapprochement entre les peuples,~ contribue

au maintien de la paix"(lO).

Les stades sont des lieux de rassemblement

populaire lors des grandes compétitions. On y rencontre

des vieux , des jeunes 1 des hommes, des femmes, des

riches, des pauvres, des intellectuels et des paysans.

·1.· ..

(8)- Essai. de doctrine du sport, op. cit. page 20

(9) - UNESOO : la charte internationale de l'EPS.

(l0)·· Idem.
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Dny trouve aussi des ouvriers, des patrons,

des vendeurs et des acheteurs, des autorités et des

subordonnés. Ainsi, l'on pourrait comparer le stade

à un laboratoire, car le stade qui rapproche toutes

les couches sociales ~ermet aux jeunes de mieux com

prendre les vieux, aux femmes de mieux connattre les

hommes i aux riches de mieux aimer les pauvres, â

l'intellectuel d'aider l~incultel aux patrons d'appro

cher les ouvriers, puis à l'administré de cotoyer

l'administrateur.

Dans une documentation de l'UNESCO intitulée "Etude

et èocumentation d'éducation", l'UNESCO publie que le

sport a pour mission de "rapprocher les groupes so

ciaux les plus favorisés du reste de la population en

leur donnant un intérêt commun" (11). Ici, l t intGrêt

commun c'est la médaille bien sOr, la victoire r la

performance. Mais l'intérêt commun c'est aussi la joie

commune partagée, c'est aussi ce poids de tout un peu

ple qui pèse également sur tous: lors des competitions.

c'est enfin hélas, souvent la déception de la défaite

que seuls les sportifs savent contenir et partager.

C'est tout cela qui constitue un pOle d'attraction

irrésistible des sportifs. Au Niger, nous avons compris

cela en organisant chaque année des rencontres spor

tives au niveau national# aussi bien dans le secteur

scolaire et universitaire qu'extra-scolaire et mili

taire. Ce qui n'était au début qu'un voeu pieu des

autorités gouvernementales est aujourd'hui confis~ué

par les sportifs.

Cari aujourd'hui, dans le secteur de la

lutte traditionnelle, le besoin de rencontres vient

des jeunes qui ont compris que la découverte de l'autre

pour connattre ses propres limites physiques au plan

national est irremplaçable pour eux. Et ce, sans comp

ter que la lutte leur a permis de découvrir tout le

./ ...
(ll) Etude et documentation de l'UNESCO.
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pays et ses particularités ethniques et linguistiques

ou ~ut simplement culturelles. Ceci est considérable.

Il est même fondamental dans un pays oQ l'unité na
tionale demeure la priorité. Sachant que la compréhen
sion de llind1vidu passe forcément par celle du milieu

dont il est issu; la découverte des différentes régions

du pays permet aux sportifs de mieux comprendre ceux

qui y vivent. Voilà pourquoi le Ministêre de la Jeunes
se et des Sports devrait être un département prioritaire

car, sa mission nationale ne peut-être assumée par aucu

ne des structures nationales actuelles~ Les exigences

de la nation sont à ce prix.
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c .- L' ED{JCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE, FACTEUR
D'INTEGRATION SOCIALE

Au début de notre étude, nous avons constaté

que le sport est un facteur de rayonnement social. Or,
qui dit rayonnement dit souvent admiration.

Nous avons aussi reconnu que par la publicité,

le sport peut ~tre source de revenu aussi bien pour

les hommes dÇaffaires que pour le sportif. Nous sa
Vons en plus, que tous les sportifs ne sont pas des

célébrités à l'origine. Ils n'ont pas toujours une

situation sociale qui les met à l'abri du b~soin. Or,

en créant l'admi....ration populaire, le sport ouvre

au champion la voie de la prospérité.

D'abord une prospérité morale: le.sportif

se voit ouvrir grandes les portesde la considération

p~r tous. En ~ffet, ses admirateurs, hommes, femmes,

enfants et vieux de toutes les conditions ne lui re

fusent rien. On aime sa compagnie, on le sert avec

empres~eroent9 bref, on s'affaire autour de lui. La

dernière Coupe d'Afrique 1986 de foot-ball en a fait

une flagrante illustration. L'équipe du Sénégal quali

fiéeau terme des phases éliminatoires s'est vue accor

dfr toutes les faveurs du peuple sénégalais, du mo

deste paysan aux plus riches compagnies, de l'ouvrier

au Président de la République, tous avaient contribué

et ne vivaient jusqu'à lélimination du Sénégal que

pour les "Lions·'.

Ensuit·e, une prospérité maté~ielle découlant

de la sign~ture d~ contrats juteux et primes impor

tantes. Nous avons vu qu'un sportif d~ modeste condi

tion peut devenir riche socialement et pêcun1èrement

et cela est source d'un bouleversement important dans

sa vie.

./ ...



Sur un tout autre plan, le sportif devenant

l'exemple de la perfection physique humaine, s'intè

gre allègrement dans bien de milieux. Il est d'acces

sibilité facile et l'éducation sportive qu'il reçoit

en fait un être socialement disponible.

Au delà de la classe et mieux que celle··ci,

les activitês physiques et sportives par les règles

de j~u qu'elles imposent à chacun, initient à la vie

de tous les jours. Ainsi que nous l'avions souligné

précédemment 1 le sport favorise les contacts entre

les individus. En apprenant li l'individu à vivre avec

le milieu et ses particularités, le sport permet

ainsi une meilleure insertion sociale du sportif.

Ainsi, c'est pour accro1tre la capacité d'int~grat1on

sociale des jeunes que l'UNESCO a introduit l'initia

tion de la jeunesse à la pratique de diverses acti

vités sportives dans son ~rograwme d'EPS(12).

c'est aussi pour cette raison que les ins

tructions officielles du Maroc en Education physique
et sp"rtive stipulent : ;11' Education physique et

sportive doit viser la formation intégrale de l'être

en tant qu'indiviàu saifl et productif~ individu agis

sant sur l'environnement et individu au sein de la

société" (13) •

La vie de groupe qui e~t de règle en éduca

tion physique et sportive est reconnue d'1ntér~t fon

damental pour l'apprentissage de la démocratie. Ainsi

R. Malheim 6crit dans le bulletin de l'OCCE n 0 21 :

"Il faut que dans Coes domaines honnêtement délimités;
nos ëlêves aient la possibilité de s'organ1ser~ de

se gérer eux-mêmes, de disposer de la liberté; àes

initiatives et de vivre une difficile mais authenti~

que démocratie Il (14). Parlant d'une eX9érience de

./ ...
(12) UNESC) : Charte internationale de 11 EPS.
(13) Instructions officielles d'aiucation physique au. 11aroc.
(14) R. Malheim in le Bulletin de l'o:cE nO 21.
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travail libre par groupe, R. Consinet ajoutait :

"Cinq ou six élèves se réunissent conune il leur

plait, comme ils le font pour leuJs jeux. Chaque

groupe choisit le travail dont il veut s'acquitter.

Le travail choisi est exécuté en collaboration, cha

que nembre du groupe apportant les aptitudes, les

connaissances et coopérant â l'oeuvre commune "(15).

Cette allusion de Consinet me para1t très

proche du jeu sportif par équipe oi) chacun apporte sa

pierre à la construction de l'édifice commun.

L'intérêt du travail de groupe a été aussi

remarqué par cer'tains pédagogues qui le préconisent

systimatiquement. Ainsi 7 G. Senyders écrit : l'Le; grou

pe constitue un milieu où les échanges se fop.t d'égal

â égal, échan~es verbaux, comme échanges de servic~s,

dans cette communication réciproque, chacun se forme,

car il en a envie t il aura besoin â s'exprimer avec

précision afin d'être compris des autres ~ et aussi,

à écouter les autres ll (6). L'une des vertus du sport

est de rapprocher les individus tout en les icartant

momentanément des contraintes quotidiennes. La liber

té dont ~ouit l'ahtlête dans un stade lui perœet une

expression aussi importante que le permettent l'espace

de jeu et le contact avec l~s autres. Dans -l'Ecole

publique" F. l.tory décrit tout le bien que tire 11 en

fant d'un comportement social: IIL'enfant: être ori·
ginal en voie de formation qui ne peut s'épanouir sans

être libéré des contraintes adultes i l'enfant, unité

fragile où les besoins Se pénètrent i intelligence qui

veut pour s'éveiller que l'affectivité soit satisfaite.

caractère qui risque de graves et souvent définitives

déformations si les exigences fondamentales de l'être

sont méconnues depuis la vie physiologique jusqu'au

comportement social ll (17). Nous voyons ici toute l'im
portance de l'apprentissage de la vie conununautaire

of / •••

(l5)R. Consinet, Une e.xpG.rienœ de travail libre par groupe,
Ed. Pour llEre Nouvelle.

(16)- G.5enyders f Pédagogie progressiste, Ed. PUF
(17) - F. l'bzy1 l'Ecole publique, Fil. Patbaldi. .
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que suggèr nt les activités physiques et sportives.

Aucune discipline mieux que l'Education physique et

sportive ne peut créer cette ambiance de fête oü

chacun se li~ère. Cette communauté d'efforts tendant

vers un même objectif, enfin ce rapprochement des

individus, des croyances et des classe&.

En dehors du fait que l'Education physique

et sportive génère le champion dont nous avons décrit

plus haut les possibilités d'intégration sociùle que

lui donne sa position privilégiée, l'EPS demeure un

puissant moyen de socialisation de l'enfant.



-23-

D - L'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE, FACTEUR
DE SUBLIMATION DE L'AGRESSIVITE -

LrAfrique n'a connu la délinquance qu'avec

son accession ~ la vie moderne. Autrefois] l'équili

bre physique et moral s'obtenait par le rythme de vie

naturel que menaient les paysans. Le travail alter

nait avec le jeu et vice versa. L'organisme tout en

tier trouvait son équilibre et sa satisfaction dans

cette alternance de lieffort et de la détente. Le

trop plein d'énergie êtait déversé chaque fois ~t

l'individu était constamment apte à s'investir dans

le travail. L'homme semble avoir besoin de la violence

sans violence que lui offre le sport et l'éducation

physique. Bernard Jeu nous l'explique: "Le sport c:;:st

violence rituelle y crest-à--dire violence codifiée;

limitée, c'est-~-dire violence qui n'est réellement

pas violencel'(l,). L'homme d'aujourd'hui pris dans

l'enqren ge de la vie moderne ne trouVE plus cet équi

libre indispensable à son organisme et à sa stabilite

morale. Ainsi qUE: le reconnaît 1'''Essai de doctrine
plus

des sports" : ilLe sport est en effet! nécessaire au-

jourd'hui que jamais. Les progrès de la Science et de

la Technique~ le développement de la machine 1 la

division du travail, la concentration urbaine et les

conditions de logement, l'au~nentation du temps de

loisir et 19am~lioration aes niveaux de vie ont boule

vers~ l'existence du travailleur. La civilisation

technicienn~ fait naître chezlui un besoin croissant

de mouvement v la nécessité d'une activité physique

€ompensatrice~ d'un jeu qui soit source de détente et

de distraction" (9). Ce même docwnent ajoute ~ "Le

sport apporte en effet ~ l'homme la détente compensa

trice, nécessaire pour prl2server son équilibrE: nerveux

~t son intigritê physigue h (20).

.. / ...
(18) B. Jeu.. le sport, lil nort; la violence, op. Cit. pagt: 11.
(J.9)'~ Essai de doctrine du sport" api cit. page 19.
(20) Essai de doctrine du sgort, op, cit. page 19.



/
Depuis l'Antiquité, la vertu régulatrice

de l'agressivité a été reconnu au sport. Ainsi au

Niger, le ·soro~ ou bastonnage chez les peulhs, le

l' dambê 1; ou boxe à main-nue ou au fer chez les

Haoussas r permettait de canaliser la tendance à la

violence des jeunes. P. Laguillaumie l'a si bien

illustrê quand il écrit que ~ "Les spectacles spor

tifs ont repris à leur compte la fonction sociale

dévolue aux fêtes collectives~ carnavals etc. Le

carnaval représente la canalisation périodique de

l'insatisfaction, du mécontentement et de l'agres

sivité des masses. Les rencontres sur les stades

ne senti de ce point de vue que la suite logique

des combats antiques des gladiateurs et des corri'

das encore actuelles OÜ le go~t de la violence .at
r'~-i.· (21). Malgrê to~t••' les :-Tti7at;lons et restl:ic

tions qui sont imposées à l'individu, écrit Freud,

la violence périodique des prohibilitions constitue

partout la règle et nous en avons la preuve dans

l'institution des fêtes qui, au début n'étaient que

des succès autorisés par la loi ••• Les saturnales

des romains et le carnaval de nos jours se rappro~

chent sur ce point essentiel des fêtes des primitifs

pendant lesquelles on se livrait à des débauches

comportant la violation des commandements les plus

sacrés"(22). Il ressort de l'analyse que l'homme

a toujours eu besoin de l'ambiance des fêtes, de la

violence que lui fournit le sport pour refouler

l'agressivit' latente qui git en lui. Il convient

donc qu'au Niger, pays gravemen~ atteint par la

maladie des temps modernes dent nous parlions plus

haut, une Placejgfioix soit accordée â la pratique

sportive et à l'Education physique afin qu'inter

vienne la régulation périodique de la tension so

ciale.

(21) - P. Laguillaumie, r.J>. cit., page 55.
(22)- S. Freud, Essais de psychanalyse, OPi cit. 1 page 160.



~ un document de l'UNESCO, cet organisme

fixe comme objectif du sport ~ "donner à l'agressivi

tê ét à certains instincts socialement &uisibles,

l'occasion de se manifester de manière inoffensivE. JI (23).

Le sport est ainsi véritablement le remède irrempla

çable du mal de la vie moderne. Il demeure le refuge

idéal des jeunes. L t "Essai de la doctrine des sports ll

fait ressortir que "Le sport évite l'apparition de

certaines ~anifestations modernes de l'insatisfaction

des jeunes qui, déchirés entre leur espoir et leur

crainte de l'avenir, échappant par suite de la mise en

cause des valeurs traditionnelles â des disciplines

morales pourtant indispensables; abandonnêS à eux

mêmes par l'insuffisante sollicitation de la famille

et de l'école, encouragés aussi par l'exemple complai

samment éta.lé sinon publicitairernent exploité des dé

sordres de la société actuelle, se retournent vers dfs
formes d' action qui reposent sur le défi ct la force,,(.24)

Sans être un remède définitif à l'insatisfaction popu··

laire, le sport et l'Education physique peuvfht entr 

tenir un climat social favorable.

(23)- UNESCO la Charte internationale' de l'EPS.
(24)- Essai de Doctrine du Sport, op. cit., page 23.



E ~ L'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE, FACTEUR
DE FORt~TION CIVrQUE DU CITOYEN -

Le sport et l'Education physique ménent

le citoyen vers une prise de conscience de l'entité na

tionale. Les compétitions locales ou régionales d'un

même pays arn~nent le citoyen a une prise de position en

faveur de la région d'oü 11 est issu. Par exemple, au

~iger, nous savons que la lutte organisée au niveau ré r

gional polarise toutes les énergies avant de les diviser

en groupes antagonistes prenant position en faveur de

leur région. Nous avons même constaté que certains dé

partements consentent des sacrifices importants qui ma

bilisent toute la' région autour d'un rnê~e idéal ; la

victoire de la région. Cette attitude, nous la retrou

von~ au niveau national lors des compétitions intern'"

tionales. Nous trouvons là tout un peuple debout comme

un seul homme et rivé sur un objectif uni. C'était le

cas du Mena, notre équipe nationale de foot-baIl dans

les années 1980-1982, c'est aussi ce qui est arrivé au

Sénégal après sa qualification pour les phases finales

de la Coupe d'Afrique de Foot-ball.

Le sport dans la mesure où il suscite une

prise de conscience régionale ou nationale est un él ment

. fondamental de la nation. En effet, nous estimons ue

pour aimer la nation, il faut d'abord aimer la r~gion

dont on est issu f son villa~e, sa propre maison et ses

parents. L'un dans l'autre, nous constatons que le sport

est véritablement un maillon imr~rtant de la formation

du citoyen.

Ainsi, les activités physiques et sportives
qui dèchaînent les passions régionales préparent en rea~'

lité au nationalisme, valeur inestimable du citoyen.

Si le sport et l'Education physique par

leurs ffets sur les masses populaires constituent un

~lement essentiel de formation des masses, les règles

qu'ils imposent aux pratiquants en font des êtres socia

le~ent êduqu~s. En effet. les règles sportives qui ont

./...
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pour unique raison la codification du comportement

des pratiquants, trouvent leur prolongement logique

dans la vie quotidienne du citoyen oü les l01s et rè

glements organisent de façon précise notre comporte

ment au sein de la sociêtè.

Les activités physiques et sportives l par

le fait qu'elles favorisent la formation des groupes

sont l'occasion privilégiée de façonnement des esprits.

Ainsi, M. A. Barry et L. V. Johson avaient remarqué

que les groupes sportifs pouvaient fo~bien servir la

cause nationale par la formation que peuvent y recevoir

les individus. Ils disaient entre autres:. "On peut

employer les forces du groupe pour former les esprits,

endoctriner et susciter la conformité et l'acceptation

passive. 'jais on Jeut aussi appliquer ces mêmes forces

pour faire apprendre davantage de choses, développer

la loyauté envers les principes d'une culture démocra

tique et créer des individus doués de réflexion et

d'indépendance ll (25) •

Au Niger, nous n'avons pas encore uti11sè

toutes les potentialités que nous offrent les activités

physiques et sportives dans la formation civique àu

citoyen. Le niveau bas de la pratique sportive en est

la raison essentielle.

(25)- ~'.A BARRY et L. V. JOHSON p la dynamique des
groupes dans l'Education ; ~d. D6mod.



F - L'EDUCATION P YSIQUE ET SPORTIVE,
SOURCE DE LOISIR -

Les activités physiques et sportives sont
différentes des activités physiques banales et
Georges Hebert nous en donne une illustration ; ~Un

facteur de campagne, un garde de propriété qui effec
tuent leur tournée invariablement au même pas, un
promeneur A pied, etc. font simplement de la marche
Un sujet qui, au contraire cherche a d~unier la du
rée d'un même parcours ou A lutter de vitesse avec
un oamarade, fait du sport,un najeur qui va et vient
dans l'eau pour le seul plaisir de s'ébattre, fait
sim~lement de la natation. Un autre najeur qui mesur~

ses durées de p rcours, ses hauteurs de plongèe; avec
l'idée dé les améliorer, ou bien lutte contre un camA
rade dans ces divers exercices, fait du sport. Un ca
valier qui effectue un trajet sans autre idée que de
prendre de l'~ir fait simplement de l'équitation. Un
autre cavalier qui cherche ~ franchir des obstacles
de plus en plus difficnes ou à lutter de vitesse
avec d'autres, f~it du sportU (26). ous voyons donc
que ceux qui font du sport sont à la recherche d un
dépassement de soi ou d'un ooncurrent. Le loisir fait
partie aujou~d'hui des éléments indispensables eu tra
vailleur. En plus du f~it que le sport permet d'ac
qu~rir une meilleure santé, il recharge le travail
leur d'enthousiasme et de forces nouvelles de grodue·
tion. C'est qu'en r~alit~, les activités physiques
bien qu'entrainant des efforts physiques souvenc in

tenses, n'apportent qu'un bien être au sportif. Par
l'êmulation qu'il provoque lors des compétitions; 1
sport fait oublier les contraintes physiques qu'il
impose aux pratiquants.

Il fait aussi oublier au travaill ur les
heures contraignantes du travail. Il allège moment .

nément les~"issitudes socio-politiques qui pèsent
sur les masses populaires. Il place les sportifs dan
un bien être tem araire mais rêgulatueur des t:ens a



Ainsi f sans être une pillule amère 1 le sport

peut devenir pour un peuple qui en a fait le choix;

un moyen de distraction irremplaçable, un générateur

d'énergie nouvelle pour les travailleurs et un calmant

temporaire et sain des tensions sociales qui minent

toutes nos socidtés modernes.
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A - L1EDUCATION PHYSIQUE E~ SPORTIVE I

l!:NJEU ET HOVEN D'EXPRESSION POLITIQUE -

Le passé nous enseigne que lléducation phYSi

que et sportive est intimement liée aux considérations

politiques et a toujours été un enjeu important pour

les groupes d'influence. Mc. Intosch disait: "Il est

douteux que le caractère non politique du sport ait

jamais été vrai dès le temps même où Pelops vainquit

C~ramnos dans une course de char et prit son royaume

comme récompense" (l). "Ce ne fut certainement pas vrai

lorsque Sparte utilisa ses victoires aUKJeax Olym,iques.

comme preuves de sa vitalité et de son prestige, ni

lorsque les gouvernements inquiets de Rome fournirent

des facilités pour la récréation sportive, ni lorsque

le faot·-ball fut supprimé en Angleterre en faveur du

tir à llarc ou que le gouvernement nazi utilisa les

J.O de 1936 ~ des fins politiques ou que le gouverne

ment angl~i& ~D~OY. RogQr Bamister en tournée en pro

pagande aux USA après qu'il ait couru le mile en moins

de quatre minutes~'.

Selon M. Bonet, on distingue trois niveaux

de pênétration du sport à la politique : la politique

interne du sport, l'application du sport à des fins

de politique int8rieure et la politique internationale.

Au niveau de la politique interne du sport; les fédé

rations et les comités nationaux sont des proies aux

intrigues politiques. Ce sont des structures qui per

mettent à chaque ?ays d'afficher sa coloration politi

que. En effet y au niveau de toutes les structures

sportives internationales f la lutte d' influe.nce est

âpre et met aux prises quelque-fois des personnes

issues de régimes politiques opposes, ce qui permet

de distinquer les v~te5 en fonction des idéologies

politiques.

. / ...

(l) - l'Ci Nc-lllffiJSH, sport in Society, Wat.t, 1O~ 1963, paçe 3
(2) - 11. "ro1EI' op. cit. page 577.
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Au niveau national, la famatumdes fédéra

tions et comit6s sportifs est l'occasion de régler

définitivement certains problèmes politiques, en écar~

tant les dirigeants sportifs dont les aspirations po-

litiques s'écartent de l'intérêt des hommes

au pouvoir.

Au niveau international, on manifeste sa 5011

dadté politique à l'égard des tiers en consolidant sa

~osltion pêrsonnelle.

selon Karl l.·iarx; l'Toutes les inst.itutions

connues passent par l'intermédiaire de l'Etat et re

çoivent une :fOrme ~olitiquell ~3Àinsi, le sport, institu

tion étatique, ne~peut échapper à cette rêsle. C'est

ce qui ex?lique que dans les pays socialistes de lOE.~v

le sport est avant.tout l'affaire de l'Etat qui l'or"

ganise ç en reçoit dirèCtement les retombées glorieuses

tendant à rehausser son image internationaleo Dans

ces pays, le sportif appartient à l'Etat qui lui assu

re une meilleure condition de vie et d'entra1nement et

qui en fait par suite l'objet de sa propagande poli

tique.

Abondant dans le même sens, J .1-1. BROl·H1.. ajout·e:

"Toutes les institutions représentent une totalité

hiérarchisée et structurée avec hégémonie. domination

de llEtat qui est le verrou d'une formation sociale

donnée, à la fois sommet et clef de voQte de toutes

les institutionso. (4)

Le sport, en tant que structure étatique

occupant une certaine hiêrarchie parmi les autres

structures étatiques, est investi d'une mission poli
tique qui lui donne toute sa signification. Le sport

est donc un instrument politique entre les mains des

gouvernants.

./....

(3) - Farl Varx, F. Engels, l'idéologie allem:mîé, Ed. sociales
Paris 196B, page 91.

(4) _. Sociologie politique du Sport, Jean 11arie Brohm.
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Sur le ?lan de la politique internationale,

les ac~lvités physiques et sportives donnent lieu à

des prises de positions politiques.

Elles jouent en cette occasion un rôle diplOma

tique com~e seules l'ONU et llOUA savent le faire.

Les grandes manifestatio~sportives~nt alors des mo

ments d'dlectlon pour que chaque pays marque sa posi

tion politique. Ainsi r après le coup d'Etat fasciste

de la junte militaire chilienne; l'URSS devait rencon

trer l'équipe nationale de Chili au stade de Santiago

qui fut transformé entre temps ?ar les tortionnaires

fascistes en cam~ de concentration. La féd~ratlon in

ternationale dem..t-ball, au nom d'une prétendue neu

tralité politique, exigea que l'URSS joue la partie

retour sur ce stade pour ne pas être disqualifiée.

L'URSS refusa en répondant qu'elle ne saurait jouer

sur un terrain ilûbibê de sang des militants ouvriers

chiliens. La fédération internationale décida alors

de disqualifier l'URS$ en soutenant ainsi ouvertement

la junte milit~e putschiste.

Parrei les objectifs politiques ~Bstgnés au Con

seil supérieur du Sport en Afrique figure "la pour

suite"a tous les niveaux et avec une intensité sans

cesse acrue de la lutte farouche contre toute forme

de discrimination à caractère racial~ religieux et

politique l en boycottant en tant que de besoin toutes

les organisations et tous les pays qui entretiennent

des relations sportives avec le régime raciste de

l'Afrique du Sud"(5). Le secrétaire général du CGSA

vient ensuite confirmer cette mission politique de

l 1 institution sportive en disant ~ !!Ainsi do·ne l le

mouvement africain peut désormais être perçu conrne

un système multidimentionnel intégré~ comportant

deux fonctions essentielles à savoir Une fonction

de promotion du sport et une fonction politique; de

coordination générale assumée par le CSSA en tant

que Conseil des Ministres africains d.es Sports, donc

./....

(5)~' Sport et discrimination raciale, COnseil supérieur du Sp:>rt
en Afrique._ X/CSSA/23; Maputo 1962.



en tant qu.' organe gouvernemental c agissant pour le

compte de l'QUA"(6). Issu d'une organisation interna

tionale africaine, le CSSA, structure sportive; s'est

finalement dot0e ct 1 une mission poli tique généraleH~eni:

d~volue ~ d'autres structures.

Juan Antonio SamaranCh donne une illustrati.on

non moins flagrante du rOle éminemment politique des

institutions sportives internationales; ainsi d18ait

il ~ n8n ce qui concerne l'Apartheid; la position du

CIO et celle du congrés furent très claires et je n'y

reviendrais pas. Le CIO étudie actuellement le princi··'

pe d'une mission d'enquête en Afrique du Sud; mission

composée de re~rêsentants Je noue famille olympique.

I·1ais cette mission ne sera mise sur pied que si sa

création ne suscite pas d!opposition au problème de la

part de nos collèç;ues africains': (7) .

La Conférence internationale OUA-ONU sur les

sanctions contre l'Afrique du Sud tenue du 20 au 27

.ai 1981 prévoyait entre autres décislons J la cessa

tion des contacts sportifs et culturels avec ce pays.

Il est nalntenant clair que même lorsque le sport pro

clame sa neutralité, il ne peut slempêcher d'être un

enjeu de politique internationale.

Pour lutter contre l f .l\partheid q un comib~

spécial fut mis sur pied à New-York pour le compte

des Mations Unies pour élaborer une convention spfcialt

contre la discrimination raciale dans le Spo~t.

Les prises de positions politiques du Sport

au plan international ont abouti à l;ex~ulsion àe

l'Afrique du Sud de la quasi totalité des fedêrations.

Le sport s'érige ainsi au rang des structures politi

ques des temps modernes.
.. / ...

(61' J\ssembl€.e ç€nérale CSSA., ~ une nouvelle stratégie de dève
l~t du S[X)rt en ~\.frique, RaptX)rt du SG 0ua<Ja 19<;;3.

(7) - Discours de J.A Sarnaranch à l'bnaco.
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B. - L'EDUCATION PliYSIQUE ET SPORTIVE, Aro1E POLITIQUE,
FACTEUR DiEPANOUISS&~NT INTERNATIONAL DES ETATS -

En tant qulil soustrait momentanément les

masses populaires aux préoccupations quotidiennes, le

sport peut Si ériger en arme politique redoutable. Celle-

ci peut être ~ double tranchant.

Si les po~voirs politiques savaient, et cer

tains le savent bien, ils se saisiraient du sport et en

feraient un instrument politique soumis ~ leu~ besoins

de propagande. Mais ceci est bien dangereux car le

sport ne peut détourner perpétuellement les masses po

~ulaires des préoccupations politiques. Il arrive tou

jours un moment où intervient le déclic, soit, par

la défaite, soit par les eflëts pervers du sport comme

ce fut le cas lorsque y en 1985 les Anglais ont provoqué

les troubles qui ont entraIné la mort de près de 40

personnes en Belgique, lors dlune rencontre interna

tionale de Foot~ball opposant l'Angleterre et l'Italie.

Les déboires sportifs comportent des conséquences incal

culables allant du linchage des dirigeants sportifs;

aux accusations~ démissions ou révocations des hommes

politiques en causc.

Le cas encore frais du Sénégal mérite dlêtre

cité parmi les milliers qui l'ont précéd~. Ainsi, après

la défaite du Caire, les techniciens accusés sont révo

qués; la fédération démissionne: le public accuse. Les

retombées des dêfaites sportives jettent le discrédit

sur le groupe politique qui a fait dl un résultat spor-·

tif son cheval de bataille.

Mais en temps normal, lorsq~e le sport mobi

lise les masses sous le coup de l'euphorie contagieuse

de la victoire, il devient implacable et foudroie tout

sur son passage. Nul ne lui res~e et rien ne peut

s'opposer ~ son élan. Pour s'en convaincre; il suffit

de reprendre le film du Caire 86 au Sénégal et en Côte

d l Ivoire. Avant la rencontre, au Sénrigal, la classe.

• • fj / ..
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politique au pouvoir a lancé un mot d'ordre qulaucun

parti politique nia osé braver sous le faux prétexte

d'une solidarité nationale, voilant ainsi leur impuis

sance ~ s'opposer au monde im~ressionnat que le Caire

86 a pu mobiliser,

En COte d'Ivoire , on parle d'une subvention

de IIEtat de près de 500 000 000 F j somme fabuleuse

qui devrait faire naItre le désavoeuxdes hommes poli

tiques et les anener à réfléchir sur les proportions

10fortantes que prend le gaspillage ainsi consenti

pour une entreprise que lion sait d~jà économiquement

non rentrable. ~~alsJ là aussi, nul ne bouge, de peur

gue le public~si nombreux à cette occasion autour des

>tEléphants" de COte d'Ivoire,ne se retourne contre

lui.

Ainsi, ?ar une mobilisation sans prfcédent

dans l'histoire du Sénégal, le parti au pouvoir a pu

faire taire ceux de l'opposition sur l'essentiel et

cel pendant 3 Dois au moins.

Le scénario s~~le être le même en COte

d'Ivoire où la populationJtourn&e vers le Caire a6 1

nia pas ressenti le choc du retour de llancien Maire

d'Abidjan DioulG, parti en France après son rocambo

lesque détournement de deniers publics.

Le sport a PU 1 pendant trois mois~ éclipser

le fait qui au Sénégal, comme dans de nonbreux Etats

africains; la dette ext8rieure a atteint des propor

tions inguiétantes et que le chômage des ma1trisards \

ne trouve toujours pas un dénouement heureux.

~illeursf le Brésil y pays sous développé et

l'un des plus endettés du Tier5-~onde~ en proie d la

pauvreté et à la misère, siest servi du Foot-baIl dans

les ann~es 60 pour semer la diversion au sein dé la

population afin de lui faire oublier sa mis~rable con

dition.

./ ...
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En fait, le sport ne peut servir ~ régler

des problèmes poli tiques. Car 1 même lorsque son ut!l!-

sation politique parvient à créer une situation favora

ble aux hommes au pouvoir l elle peut se retourner contre

eux à l'issue d'une simple défaite.

Cependant r le sport demeure un facteur de

rayonnement de la nation. Il peut jouer un rôle dÉ:ter'

minant au plan international au point de transformer

l'image d'un pays.

Les rencontres internationales sportives, au
delà des vainqueurs et des vaincus qu'elles engendrent,

mettent aux prises des individus de natures différentes,

de cultures spécifiques, de conditions sociales diver

ses. En mettant aux prises des individus totalement

étrangers: les uns aux autres,- le sport crée un climat

favorable à la compréhension et au rapprochement de ces

derniers et au-delà, à ceux des nations qu'ils repré

sentent.

c'est a travers les contacts suscités par le
sport dans les rues, les magasins ou les sites touris

tiques et les musées que se tissent des liens entre les

peuples et que se dégage une compréhension mutuelle.

La multiplication des rencontres aurait pour corollaire

une meilleure connaissance du pays qui fait du sport

un moyen de sa propagande. Or, que ne donneraient cer

tains pays ~our être mieux connus. Chaque année, des

vols charters,presque gratuits,sont organisés par les

compagnies françaises, pour ne citer que celles-la,

afin de relier à coindre frais l'Afrique à la France.

En vérité~ il ne s'agit point d'une oeuvre de bienfai

sance. Dans un dessein inavoué de propagande, les Fran

çais tentent de-nous faire découvrir leur pa~s afin

d'éguiser nos désirs pour leur modèle de société et

leurs .1(l.t::aux.

Le sport a déjà porté de nombreux pays au

devant de la scène internationale, mieux que ne l'a

réussi la diplomatie. En Afrique, le Cameroun; pays

./...
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riche enfoui dans les marécages d'Afrique Centrale,

ni est nullement connu è cause de sa richesse en p tro·"

le r r:.lais plutôt à cause des succés de son équipe de

foot-baIl lors de la Coupe du l'ionde de Foot-baIl et à

l'occasion des nombreuses coupes d'Afrique. Ailleurs,

l'Angleterre. l'Allemagne, la Hollande~l'Argentine, le

Brésil et j'en passe, ont fait parler dieux lors des

grands événements sportifs en se portant ainsi au-'

devant de la sc~ne internationale.

Quand on sait le nombre impressionnant

d'auditeurs de radio et de téléspectateurs touchés par

la diffusion dlune rencontre sportive de haut niveau!

on peut être certain1au sortir d'une grande compétition;

que les équipes plusieurs fois citées à la radio et/ou

celles maintes fois observées à la télévision ont fait

résonner " aussi loin que le permettent les ondes} le

nom de leur pays.
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L'Education physique et sportive v sans être

une préoccupation essentielle de notre société, n'en

demeur~ pas moins un facteur dl accompagne.ment indispen

sable à nos activités de ~roductlon. Elle apparalt

spontanément chez les sédentaires après les travaux

agricoles et chez les Domades lors des grands rassem

blements annuels d"élèveurs. Aujourd:hui encore, elle

influence tous les secteurs de production et conditionne

un rendement optimum. Elle trouve sa justification aussi

bien à l'~cole que dans l'entreprise et au bureau.

Elle est un support indispensable â l'activit~

économiquE' •
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A - LIEDUCATION PHYSIQUE ET LES ACTIVITES RURALES

Au Niger 90,6 %de la population mènent une

activité ruralG. Ils sont t3ntOt agriculteurs, tantôt

éleveurs ou pêcheurso

Lorsqu~ilssont agriculteurs} ils se consa

crent à cett€ activit€ p~ndant au moins huit mois de

llannée. Cett& ?ériode court du mois dlavril à celui

de novembreo Le r~ste du temps est consacré r pour une

large part, ~ux loisirs et aux cêrémonies de toutes

sortes.

Lorsqu'ils sont éleveurs, les ruraux le

restent toute llannée et ne consentent une trêve que

lors des grands rasseroblem~nts annuels des nomades

qui durent environ un mois et qui se situent après

les récoltes. C'est une période consacrse exclusive

ment aux cérémonies de mariage : de baptème ~t au

sport et loisir .

Qu~il sfagisse donc des agricultEurs ou

des éleveurs, les préoccupations restent pratiquement

identiqueso Rappelons que les pêcheurs sont assimil~s

aux agriculteurs puisque les travaux champ~tres cons

tituent leur tâche essentielle.

Au besoin pressant de production se joint

un besoin non moins important de se distraire, disons

plus exactement, d€ récurérer les forces et l'énergie

perdues pendant le travail productif. plus contrai

gnant, et se recharger à nouveau pour le restant de
11 année.

Oa pour~ait susciter le sourire en parlant

dlact1vit~s physiques et sportives en milieu rural.

En effet, toute la vie paysanne hlest fûi'te que d'en

gagement physique entrainant des dépenses physiques

importantes par la mise en oeuvre de nombreux qroupes

musculaires. Ce travail musculaire secrète bien entendu

.. / .....



une formation physique tout à fait naturelle àu

paysan. La question qui reste posée, à laqtlell~ nous ten

tons de répondre et qui explique l'intérêt des activites

physiques et sportiVes supplémentaires chez le rural; est

celle de savoir pourquoi, aprês avoir consacré a mois sur

12 de l'année aux travanx phy.iques, celui-c~ ressent

encore le besoin de se livrer à des préoccupations qui

exigent elles aussi beaucoup d'effort et de dépenses phy

siquos ? La réponse est apparemment simple; c'est que le

paysan trouve dans ces activi tés annexes un certain inté.·

r~t, Ou même un intér~t certain. En fait r il donne à cha

cune de ses activités une signification bien particulière.

Les unes ont un caractère utilitaire et différent. des

outres moins contraignantes, à caractère de coutume, de

loisir et d'éducation.

Selon »les activités physiques traditionnel

les et éducation"{l) "les premières sont lé fait de tous

et de tous les jours et n'ont pas bésoin de circonstances

particulières pour se dérouler ; les secondes sont prati

quées par certaines catégories de personnes qui se dis

tinguent soit par leur statut ou leur appartenance sociale f

Boit par la notoriêtl§ acquise à l'occasion des activitGs,

soit encore par leur âge". Les .activités physiques slim

posent au paysan par le seul fait qu'elles font partie

intégrante de son système d'éducation, d~ ses coutumes ct

constituent un puissant facteur de loisir. Même si l'on

~e considé~ùit que l'aspect culturel du sport, On peut

c..:mclure avec l l UNESCO qu'il est un puissant vecteur de

promotion sociale. En effet r l'UNESCO souligne avec force

que "les programmes des jeunes nE: peuvent être isolés du

contexte économique social, culturel et politique de la

situâtion locale, dG l'origine, de classe et de sexe des

jeunes concernés"(2). Nous n1insisterqnS pas sur la dimen

sion cultur~118 du sport qui est cependant un levnin de

toute activité humaine.

~ / ......

(1) - Lœ activités til-ysiqucs troo.itionnclles et ê:iucaticn, in 1 i !:tlu
cat.1on Plysique d.'1llS l'l:ducation en Eete dIIvoire-, M€m::>ire Diass:.::r.
Q::ul.ih3.ly, Inspùcteur de la Jeunesse et des Sp:)rts, Paris.

(2)- Particip..1tion de la Jeunesse au processus de dêVel.oppelœnt; Ulis
G::Iooz de Souza et Lucia R.i..beiro, 00.. les presses de l'tJNE9:X).



Revenons à l'aspect purement phys~que de ces

activités sportives.

Au Niger, de novembre à avril, les paysans

organisent chaque annéiedes rencontres de lutte à tous

les niveaux, pendant/les éleveurs se livrent au IISero" ou

bastonnade. Aussi bien pour les uns que pour les autres,

la satisfaction viendra ou ne viendra pas de l'attitude

de l'adversaire qui peut résister ou succomber à son an

tagoniste.

Ici, ce qui est estimé et recherché par-dessus

tout, c'est la résistance physique, la force, l'intelli

gence, la ruse. le courage, le savoir faire ct le savoir

~tre do l'individu. Cette puissance et ce courage à réeis·

ter à l'adversaire se cultivent tout au long de l'année:,

pendant les travaux ruraux. Cl est au cours des ~~~~~r~s

pour les paysans, et de l'élevage pour les nomades, que lei
ptra!L

apprend à vaincre la peur, les obstacles. naturels avant

de se mesurer enfin à ses semblables pour mieux se connaî.·A

tre d'abord $t ensuite pour connaltre ses limites afin ùe

Bê faire découvrir. Il cherche donc ainsi le ~yen de sa

propre existence par le sport.

La satisfaction de battre un adversaire publi

quement ou la déception d'être vaincu devant les siens

sont à l'esprit de chacun tout au long de l'année, pendant

la période de trève sportive. Les vainque~s voulant per

pétuer leurs victoires et les vaincus voulant pr~ndre

leur revancne. C'est pourquoi, pour mieux se préparer à

la rencontre 1 vainqueurs et vaincus ._ livrent ardemment

àu travail, multipliant les prouesses physiques pour mieux

para1tre, ce qui se traduit par une augmentation du rende-

ment de la production agricole. C'est bien sOr l'occa~ion

d1augmenter la proportion de son champ pour le paysan ou

celle de se reti.rer'loiri'du vltlage en transhumance pour
les nomadeS;.

On verrait aussi! au cou'ra de la "gaya"· ou

travail communautaire, ou simplement au sein de la même

famille, des 'jeunes rivaliser au son du taro-taro ou tout au

moins sous le regard complice du père ou du frère a1n6 •

. 1 • ••
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On verrait des éleveurs lutt~r contre des

bêtes sauvages ou leurs bêtes, et passer des nuits seuls

en brousse, affrontant ainsi dos dangers de toute sort8.

Ainsi, pour le travailleur rural, il oxiste

un rapport dialectique entr~tle5 activitGs productives

~t les activités physiqUes/sportives. Elles semblent si

intimement liées qu~ llune ~ns l'ûutre 'semble sans inté

r~t. Les activités physiques ot sportives sont ùn cata

lyseur de l'action ,9roductive. du secteur rural. Le Niger,

en maj·orité rurD.l~ doit se saisir du sport moderne e::t d~

l'Education physique pour en faire le cheval de bataille

du sousw-développement. Les récentes statistiques du re

cencement da 1983 font ressortir que 90,6 % (3) de 1ù

population s~t sans instruction, ce qui laisse prés~ger

que cette frallge da la population doit se consacrer pres~'

que eXclusivem~nt aux travaUX ruraux, ou, en tout caS

physiquement p~nibles pour assurer leur survie. Ceci est

une raison supplémentaire pour développer davantage l~s

c~pacités physiques de la population afin de maximiser

SO~rendement. Le même document revèle que la population

comprise entre 10 et 24. ans, est relativement moins acti~

ve que celle comprise entre 25 et 54 a.ns. Le taux d f Clct1'"

vitê est d'environ 6,4 ~ chez les femmes, et 89,9 % ch~z

les hommes du premier groupe, tandis qu' i.1. passe respect ~.

vement ~ 8,7 % et 98,1 pour le second groupe dl~ge. Ceci

signifie que la population nigérienne jeune a une perti

cipatiûn moins importante au processus de développement

que la population adulte.

La i?opulùtion nig~rienne, peu instruite et pe..:

active , a b~80in~ pour partic1p~r ~leinement au dévelop

pement, de promouvoir ces potentialités physiques ~fin

de mettre le corps au service de la volonté et la vo10nt~

au service de la n~tion.

./ ...

(3)- Statistique recencement national, Direction St3tisti
gues Nationales Niger. 1982.
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B - LtEDUC~TION PHYSIQUE ET SPORTIVE DANS L~ARME~

Au Niger comme dans tout autre pays soucieux

de la défense de son intégrité t~rr1tor1ale, l'arrn5e

demeure le rarnpart du peuple. Cependant, la puissance

de l'armée et sa cap~cité à résister â l'adversaire rG·'
sident dans la conviction de c611e-ci en sa sup&r1orité
physique et morale. La valeur des hommes p~ut se mesuter

A leur norobre, ~ leur condition physique ou moral~, üU

à leur pctentiûlité logistique. Il samble l et les spé

cialistes militaires ne diront pas le contraire, qu'à

nombre égal. à puissance logiàtiquc identique, l'armée

la mi~ux 6ntra1n~~ physiquement et moralement prendra

sans dout~ le dessus si les st~atégies appliquées Sünt

les mêmes dans les deux camps.

Nous savons que les ,hostilités armêes, 10rs

qu'elles éclatent, n'0pargoent perscnne. C'est pourguùi:

au Niger; nous devons considérer liensemble des citoyens

comme faisant parti6 intégrante Ge l'armée. Et 1 pour

faire face à sa ~ission de défense nationale, llarm&o

doit f sur le plan physique, se préoccuper aussi bien de

la val~ur de ses troupes régulièr~s,/g~ela forme de ceux

qui peuvent à tout moment regagner ses rangs et remplir

dignement et efficacement leur mission ou plug exacte~

ment leur devoir.
~

R~ppelons queli'antiquit~, ~ Sparte, au Se.

sièie avant J.C., la gymn~stique était mil~ire. Les

exercices physiques étaient tirés de ln lutte, de la

boxe, du pancrace et avaient tous pour but d'endurcir
le corps. A ce~te époque, Sparte était capable de résif'

ter à tous ses adversaires car ellû en avait la capacit5

physique et morale. Les combattants endurcis par les

flag€nations devant un autel, avaient lm moral asseZ

SGlid~ pour se croire invincibles.

Plus récerament, ~u 1ge. siècle~ Jahn p théori

cien et ho~ne ~olitique allem~nd: choisit, pour mieux



se défendre contre les troupes napoléociennes, de cons
tituer une communauté qU'il entrainait par le Uturnen"

et la gymnastique. Nous savons aujourd'hui ce qu'était

devenu ensuite le peuple allemand un siècle plus~rd

sous la conduite de Hitlûr. Nous passons sous silence

l'aspect idéologique base sur la supériorité de la raëe

allemande.

On peut considérer cependant que le peuple

allemand, ayant atteint par le sport et l'entra1nement

un très haut niveau de perfection, sIest ~~t~~6' au .

d~~~06 de toutes les autres races.

En Fr~nce, c'est le bataillon de Joinville

qui créa de 1852 â 1939 la méthode française d'Educatior

physique et sportive qui se vaulni t hl'giènique, spiDrtivf-.

et surtout utilitaire.

Nous voyons donc, qu'~ travers les âges, les

activités sportives cnt été de tout temps une préoccupa·

tian rnilit~ire majeure.

La robustesse des hommes et leur capacité

morale à vaincre les obstacles naturels, sont une garan-"

tie supplémentaire du succés des troupes d'élite. Les

commandos des temps modernes ne sont que èes hommes sur··

entra1nés physiquement qui font les bonheurs des armées,

Un développement économique ne paut se conce

voir sans sécuritG. Le Présider.t Kountché avait l~habi

tude de dire: lli1 nly a pas de développement sans sécu

ritè". Nous aj0utons qu'il n'y a pas de sécurité sans

troupes d'élite et ceci implique gue l'armée prenne en

charge la promotion du sport a tous les niveaux. Car,

si la mission principale dû l'armée demeure la garde de

la souveraineté nationale et de llintégrit~ territonale,

sa seconde mission serai t celle de la recherche du bien.. 

être des citoyens par une participation effective aux
-,

activités de production. Dans tous les cas, pour gue ~~

l'armée parvi8nne t- répondre à l'attente de son peuple, ""'.

il lui faut parfaire sà forme physique.

./ . ,. .
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En temps de paix, ce dont nus peuples ont

le plus besoin, c'est de vaincre la misère et H. ~fQà,

et J. Freysain.t n'ont pas cru si bien 'dire lorsqu'ils

proclamaient qUt: : "Le problème de l~ justice est lié au

problème de l'ùbondance. On peut rêver d'une justice au

sein de la pauvr~tê , cn ne pourra établir la justice

gue lorsque les forces productives de l'humanité seront

en mesure de régler définitivement son C0~pte é la

misère"(4) .

Nous avons vu précédemment que la raison

d'être essentielle de l'armée est la défence àe l'inté

grité territoriale, mais, en temps de paix et de misère,

ceci cesse d'être prioritaire. En temps de paix, la

misère peut ~tre assimilée à l'ennemi qulil faut abattre

à tout prix. Nos fGrces armées l'ont d'ailleurs compris,

qui multiplient leur participation aux travaux agricoles.

Mais cette participation serait encor~ plus substantiell~

si nos troupes redoublaient encore leurs entralnernent et

si, comme nous l'avons souhaité tant~t, l'armée se pro

longûait dans son peuple

L'armée, lors de ses recrutements nia pas
toujours Ilhomme quo 711 faut. Il lui faut choisir parmi

âes individus malingres et physiquement peu natis pour

ensuite les for~er à sa façon. Or, si l'on suppose que

tout citoyen est nn soldat potentiel: on se re~a bien

vite compte que notre armée a encore du pain sur la

planche. Et c'est l~ que s'impcse le sport non seulement

pour l'armée mais pour tous les autres secteurs de la vic

activû.,Pour lutter contre la misère, nous devons avoir

des troures alertes, donc bier- entra1nées, intervenant
dans tous- les. secteurs.

./ ...

~)~. H. l:JJI'ZFEI.D et J. ~INET1 l'émIe clu déveJ.oR;aœnt, et. la
\l'te OCJUVelle, n° 4 M1UtC3 1972.



c - L'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE A L'ECOLE -

L'0cole cvntribu~ au Jéveloppernent d'un

pays par la form~ti0n d'indiviJus capoblBs de conc~voir

des théories applicabl~s ~~r d'autres individus physi

quement disponibles. Il faut dcnc que l'0cole lie le

dév~lor~emant intellectuel à llépanvuissement physique,

peur former lihomm~ du ~Cveloppernent.

A llheurû âctuelle~ l'accent est plutôt mis

sur le d&velorpement intellectuel des enf~nts. On né

glige alors déli~érément l'aspect physique de l'{duca

tian. ConséCluence.. ceux Ilui n 1 arrivent pas à. percer par

le biais dG l'intellisence conceptuelle ne peuvent pru

mouvoir leur intelligence pratique basêe sur l'utili

sation de leurs habiletés physiques. Lû seule issue

r~servdE ; ces derniers ~tait la rue, la èblin~uancet

le chôQage y puisqu'ils sünt incapables de se servir

d'un corps peu endurci à l'école, donc inapte ~u tra

vail ?hysique de production.

L'insertion des él?ves dans le circuit ~ro~

ductif peut être de nature physique ou intellectuelle

ou les deux 2 la fais. A. H. Wallon, J. Piaget et cer

tains neurologues disaient çue l'la motricité est source

de connaissance". l'C'est pÙ.r le mouvement que li enfant

apprend ~ connG1tre son corps en l'explorant, qu'il se

met en relotion avec autrui et rragit aux diverses sol

licitations du monde extGrieur. Son moi se construit

dans un rapport dialectique avec le milieu par la më

diation du mouvement.' Psychisme et motricité sont in

dissociables au d0but et ne se d6soliùarisent ~ulà la

faveur d'une longue maturation qui penoet lianalys~ et

la différenciation des sensations".

Joseph Ki Zerbo disait que ~les jeunes cons-

tituent la couche sociale lui est la plus autoris~e, J

la plus justifiê~ ~ intervenir pour opérer les

./ ...

f
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changements nécessaires" (5) et il ajoute 'lue Il les en

fants sont une cai~ge.dl~pargne, une force de travail~

une sorte de sécurit0 sociale". Nous pensons pour notre

part~ à la lumière de ces deux observations que nos

jeunes dont la motricité est négligée ne peuvent répon

dre plus tard ~ l'attente de Ki Zerbo. Car, pour que

l'enfant soit une caisse d!épargne et une force de tra

vail, il dcit remplir llune des conditions suivantes:

soit qu'il se serve parfaitement de son corps ou su'il

parvienne â s'imposer intellectuellement ou qu'il fasse

les deux à la fois. Lorsque llécole ne mise que sur les

capacit~s inŒilectuelles des enfants f ceux qui ne r~us

sissent point l Dour une raison ou pour une autre, dans

ce domaine~ seront des fardeaux pour lu socie~0.

c'est pourquoi; l'éducation physique et

sportive v composante essentielle d'un développement

harmonieux de la personnalité, facteur de progr~s so

cial et ~l~rnent fondamental des sys~es d ' 0ducation est

un puissant facteur d'accompagnement de tout acte de

formation de l'homme. L~exp6rience édifiante de VLnVes

à Paris a établi le lien &troit qui subordonne le d~v~

loppe~ent intellectuel à celui du corps. Il s'agissait

de mener conjointement des activit';s physiques inteI1'"

ses avec les Gtudes scolaires. Les résultats enregis u
,

tr~s ne font pl~ner aucun doute quant à l'apport àes

activités physiques et sportives au développement in

tellectuel des élèves. Ceci confirme du reste la th0se

de Kallon et Piaget cit&~ plus haut et selon laquelle

la motricité ét~it source de connaissance.

Karl Marx rêvait dGj~ d1une socièté socia·

liste qui sera "la démonstration -s>ratique .x"~ la possi'"

bilité diunir l'enseignement et la gymnastique avec le

./ .. "

(5) - la ZEROO in "1es cahiers de l' animation~ Education en AfriCJU€
ta::r. INEP- PARIS.
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travail manuel et vice-versa, le travail manuel avec

l'enseignement et la gymnastique" (6) > Ce sera "une

éducation qui unira Dour tous les enfants au-dessus

d'un certain âge; le travail productif avec l'instruc

tion et la gymnastisue et cela non seulement comme

mGthode d'accroître la production sociale, mais cmnme

seule et unique méthode de produire des hommes cœpl.ets" •.

Des hommes complets, voilà ce qu 1 il faut

pour le Niger quia vu en 1980 ç 25 785 candidats pré

sentés à l'examen d J entrGe en 6e. et seule.!T\Bnt 8 262

admis soit environ 1/3 des candidats, puis 24 866 él~

ves pr~sent~s 3U CEEPD et 7 776 admis; soit plus du

1/3 des candidats.

A l'examen du BEPC de la même année,

66,91 % des candidats étaient définitivement admis!

soit 34,09%d'échecs, tandis qu'au BAC on enregistrait

49,3 % d'admis~ toutes séries confonùues, soit 50,7 %

d'~checs (7).

Ce nombre ~pressionnant des d~chets sco

laires appelle notre attention sur l'urgence de la ré

vision de notre système d'éducation qui doit accorder

au secteur physique une place proportionnelle à son

apport dans la vie de la nation. Nous ne pouvons plus

continuer dans llerreur en croyant que le Niger se

construira avec des cerveaux qui ne savent plus se

servir de leur dix dolgts~ A Ceylan/ en 1971, la pro

portion des jeunes dans l'enseignement secondaire est

plus elevée qu1elle n1êtait en Europe Occidentale en

1950, sur 300 000 diplômés,- la moitié demeure chômeurs;

dans la popul~tion de 19 3 24 ans, on compte deux chô

meurs sur ~rois(B). Pourtant, il existe dans ce pays

./" ..
(6)- K. l-lA.RX p Le capital, li~ Ir al. Gallima..rrl p Paris 1963
(7)- Revue, l'école du df:veloppanent n04 t'Jars 1972.
(8) - Les oorrlitions du développarent, E>:1. La vie nouvelle.
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des possibilités de travail, ~ar exanple f dans les

ateliers de m~tallurgie simple, le tGrrassemen"t et la

construction de milliers de barrage ou encore g le

défrichement des terres vierges. Maiz ces jeunes nlont

jamais touchG un outil et le pays compte trop de fonc

tionnaires, trop de littéraires et dlh~~anistes et

pas assez de scientifiques et de techniciens.

L'école chinoise reçoit du gouvernement

quelques dotation;~ ~ une partie des bâtirnents ç quel

ques champs et du matériel ; le reste d~pend du tra

vail des él0ves, le salaire des pr.ofesseurs dépend de

la plus-value sur la vente des produits de l'~cole.

L1enseignement est lié pour moitié au travail et pour

moitié à l'étude, On cherche ~ ap~rendre avec ses

mains, avec des ouvriers(g).

Qu'il s'agisse cie l'exemple de Ceylan ou

de celui de l'école chinoise~ l'apport des potentia

lités physiques semble être essentiel dans le proces

sus de d~veloppement.

Au Niger, l'Gcole nouvelle accord~ une

place de choix aux activit§s pratiques dites de pro

duction. Cependant) on a oublié dans le même temps

que les activit~5 physiques et sportives qui appren

nent } l'enfant 2 mieux se servir de son corps en le

soumettant ~ sa volont;dest lE:; facteur diaccompagnement

indisgensâble des activités de production. En effet,

pour agir et bien agir, il ne suffit pas simplement

de le vouloir; il faut le pouvoir aussi et surtout •

./ ....

(9)- Les aorrlitions du développarent r M. Ja vie nou\1~_Ue.
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D ..- LI EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE DANS L'ENTREPRISE
ET AU BUREAU ..

Notre quotidien d'information le IlSahel"

en son n° 3207 du mardi 6 aoüt 1980 publiait que "la

population est d'abord une ressource" et nous ajoutons

gue pour qu'elle le demeure, elle doit être capable et

volontaire. Il nous faut donc, canaliser la croissance

démographique dans le sens des actions de dGveloppernent.

Les entreprises jouent un rôle essentiel

dans la vie de la nation, mais une entreprise est coü~.e

un être vivant. Pour gu/elle vive, 11 faut au moins la

combinaison de deux facteurs: le capital et le travail.

Bnsuite l~ vie de l'entreprise sera plus ou n~ins lon

gue selon le taux de profit économique réalisé. Plus

le profit est important, plus grand8s sont les chances

d.' arnortisseliLent de l' investissement et plus longue sera

la vie de l:entreprise.

Pour que l'entreprise fasse des profits en

maximisant sa production, elle doit; soit innover, soit

améliorer le facteur travail. L'amélioration du facteur

travail peut se faire de deux mani~res : soit en aug

mentant le nombre àe travailleurs ou en doublant leur
j

capacit~ physique de production. La premiGre solution

a ses ~imitesJ car la loi des rendements décroissants

impose des contraintes. On sait que selon cette loi,

l'addition des quantifis de travail supplémentairé en

traîne une augmentation de plus en plus faiie de la

production. Il reste donc, que l'entreprise doit maxi

miser sa production par l'augmentation des capacitas

physiques des travailleurs. Pour y parvenir 9

elle doit donner aux travailleurs la caracité et la

volontf de dépassement de soi. A cet effet, les activi

tés physiques ct sportives peuvent jouer un rôle essen

tiel; car v Pierre de Coubertin disait que ~le sport

est un cul te volontaire et habituel de l'effort musculair'.':

• / , 'Il •



intensif appuY8 sur le désir de progrès et pouvant

aller jusqu'au risqu~»(lO).

Et l'UNESCO d'ajouter que le ~Sport est

une activité spécifique de compétition dans laquelle

la pratique d'exercices physiques est valorisée afin

de permettre <'l 11 individu de perfectionner ses pos5i'"

bilitês morpho-fonctionnelles et rsychiques~ en les

concrétisant ou un accord en un ~{~g~ement ùe soi

ou d'un advarsaire~(ll).

Les objectifs de l'éducation physique et

sportive tels qu'ils sont définis au Niger, accordent

une place de choix à l'amélioration physiologique et

psychomotrice, au développement des aptitudes physi

ques y ~ l'aèa)tation au milieu ambiant. Ils 1ntêres~

sent aussi l'enrichissement du capital santé, l'aug

mentation des facultés de résistance à la fatigue et·

l'utilisation rationnelle des forces de travail. Ces

objectifs couvrent exactement les besoins des travail

leurs d 1 entreprise et de bureau qui trouveront ainsi,

dans les activités physiques et sportives v les moyens

de s'armer d'enthousiasme et d'énergie nouvelle. Nous

avons déj~ indiqué les effets néfastes par d~retom

bées de la modernisation et de l'urbanisation sur les

travailleurs sédentaires.

La revue "'l'Ecole du développement" en son
n~4 du mois de mars 1972 reconna1t au sport v un inté

t"êt utili taire pour nos économies nationales qua.nd elle

publié 'que Ille sport~ il part qu'il constitue llun des

loisirs les plus sains i est le fondement à'une activit~

productrice". Aujourd'hui, le mot d'ordre des pays

africains doit être de produire~ d'investir, de faire

./...

(l0) - Pierre de Couœrti.n v ln Sport et Violence y Ahi/X/es&V23
Maputo ... 1982.

(11) - UNESCO.' Hra Charte internationale de l'EPS.
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rendre gorge à la nature et aux hommes; clest pour

quoi; le sport sera un f~cteur déterminant dans la

formation d'hommes sains r équilibrés, dynamiques;

habitués aux règles dlune hygiène simple, capables de

répondre prêts à la production et à la défense du

pays. Il convient alors de donner par le sport une

colonne vertébrale ~ nos pays encore enlisés dans les

réseaux du sous-développement. Par ailleurs, la prati

que devant permettre à ses adeptes de s'adapter à àes

situations diverses et sans cesse changeantes, se pré

sente comme une sorte d'apprentissage à la vie" (12) •

Ce qui semble déterminant pour le dévelop

pement de nos jeunes Etats était reconnu d'utilitL re

marquable depuis l'antiquité. Ainsi, la revue 1I1'~cole

du dévelopvement reconnaît que "le sport a touj-ours

été une pratique humûine réalisée pnr ln communauté

du clan. Les activités étaient généralisées et obliga

toires. Men6es de pair 3vec les autres formes d'éduca

tion, ell~~v3ient pour but de former des hommes vi

goureux et hardis. En effet, la nécessité de se nour

rir, de se vêtir, de slabriter~ de se déplacer et aussi

de r~cupérer des forces en vue de leur utilisation fu

ture imposait à l'homme pr~itif des comportements 1n5

tidctffs dont le but final s'inscrivait dans le d&ve

Jappement physique global en vue d'assurer l'équilibre

tant physiolo~ique~pirltuel"(13). Nous avons montré

~n~~~~t l~ sport rechargeait d'énergie nos travailleurs

ruraux pour les travaux champêtres de production. Ici f

il s'agit de recharger d'énergie des individus épuisés

par un trûvùil souvent monotone et sans vie. Les acti-

vités physiques et s~ortives, par leur sollicitation

physique, ~arviennent à dégourdir les muscles qui une

ôctivité s~dentaire ne peut atteindre ou qu'un travail

à c~rôctère physique ne peut solliciter entraînant une

élimination des déchets et par l~ une mise en forme du

corps tout entier. C'est par ce moyen que notre cor~5

restera source de prugrès social et facteur de dévelop

p~nent économique.

(l~, Revue l'Ea::>le du développarent nO~, mars 1972.
(L'J Revue l'Eo:>1e du dével~t nOt~f nars 1972.



E - L'EnJCATION PHYSIQJE El' SFORl'I\lE, SUPPORT DE LI ACTION
ECONOMIIlUE -

"'

Le sport, phénomène culturel de grande

audience populaire ne peut laisser indifférent. Il

crée les occasions des grands rassemblements et draine

des individus de toutes conditions. Il focalise tous

les regards; retient tous les souffles et attire

l'attention de chacun. C'est l'admiration du champion

qui unit en un instant et en ~n lieu tous les senti

ments. Cette masse populaire se projette dans son

champion, se reconnait en lui et voudrait lui ressem-

bler en tout point: beauté, force, courage, intelli

gence, souplesse etc. Bref; le public veut être à

l'image de son champion.

Ce moment crucial où l'attention de tous

est focalisf vers une cible unique est décisif en po

litique mais aussi et surtout dans le milieu des af

faires. Ainsi, les hommes politiques qui avaient saisi

l'importance des rassemblements sportifs ont, en

France, mis fin à la prolifération spontanée des

associations. La loi de 1901 régissant les associations

n'avait d'autre b~t que celui de permettre aux hommes

politiques d'avoir un droit de regard sur ce mouvemeht

qui regroupe dejà plusieurs milliers d'individus et

dont le nombre croissait sans cesse.

Mais les hommes politiques ne sont pas les

seuls à percevoir l'intérêt d'un si grand regroupement

où convergent les paysans, artisans, ouvriers, ban

quiers, femmes; hommes, jeunes et vieux et que sais-je

encore. En effet, l'intérêt mercantile s'est emparé

du sport et en a fait son cheval de bataille. Si la

politique a utilisé la force du droit pour s'imposer

à la pratique sportive l le milieu d'affaire se sert

du nerf de la guerre) disons plut~t nerf du sport,

pour s'enraciner. Le sport,véritable gouffre à sous,

• / <Il ...



va donc se prostituer.

Georg~s Hebert ne s'est P91nt trompé·lors

qu'il écrivait en 1946 : "Tous les sports l les uns

ùpr~s les autres) semblent suivre inêvitablement la

même voie que les courses de chevaux ..• et s'orien~

tent tous, les uns après les autres 1 vers le specta

cle organisé industriellement •.• en attendant qu'ils

deviennent fatalement une occasion ou un instrument

de jeu d'argent"(14).

Aujourd'hui; la publicité s'est emparée du

sport et vice-versa, chacun -trouvant dans cette com

plicité les moyens de sa survie. C'est le caractère

massif du sport qui en fait un pôle d'attraction na

turel pour la publicité. Jean Maynaud souligne que

~compte tenu de la résonnance des manifestations

sportives dans un large public et de la popularité

exceptionnelle de certaines grandes épreuves, le

sport semblait presque nécessairement app€lé ft servir

de support à l'activité publicitaire"(lS). Il consta

te ensuite qu~ "la télévision a imposé au sport la

dictature du dollar, ses moyens financiers étant tels

que rien ne lui résiste .•• la télévision a fait du

sport un spectable après avoir fait du spectacle un

busness".

Au Niger, la publicité. par le sport est

une réalité. Des panneaux publicitaires installés

dans l'enceinte du stade munici~al de Niamey ont rap

porté en 1983-1984 près de 12 000 000 de francs à la

Fédération Nigérienne de Foot-baIl. Ceci n'est certes

rien, comparé aux milliards que rapporte la publicité

sur un stade olympique, mais 1 toute proportion gardée,

cette somme contitue une part importante du budget

s'élevant à 26 000 000 Francs.

./ ...
(14) - G. Hebert; le sfOrt contre l' Frlucctlon physique, op, cit.

p3.ge 61
(5) - J. U3.ynaOOl op. cit. rege 44.
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Sans aller jusqu'~ la prise en charge totale

des équipes sportives, des banques, des usines, des

entreprises et des hommes d'affaires participent de

manière substantielle au financement du sport nigé

rien par la mise en jeu de coupes, l'offre de dons de

T~sh1rts et par des prises en charge. de toute sorte.

Ils bénéficient en retour de la publicité radio-télé

visée; par des affiches et des avantages matériels

liés à leur prestation de service dans la région.

(cession de terrains, exhonération de taxes etc.).

Par contre, en l'absence de bute statistique sur l'im

pact de la publicité dans le profit de l'entreprise,

on ne peut que retenir le fait que si les organismes

concernés continuent annuellement de porter leure

capitaux dans ce secteur de la publicité, c'est que

le bilan était favorable. Ainsi donc, le sport est

devenu le véritable soutien des activités économiques.

Ainsi que l'écrivait J. M. Brohrn : "L'osmose

entre le sport et ln publicité est telle, de nos jours

que très souvent le sport n'est qu'un sLmple prétexte

à des exhibitions publicitaires"(16). Il dévoile que

"certaines industries alimentaires, des laboratoires

pharmaceutiques r parent des produits anodins (ou par

fois nocifs) de qualités sportives. Ainsi~ "la bière"

des sportifs est une expression qui surprend les nom

breux diététiciens déconseillant cette boisson. Des

expressions comme "Vitamine" de l'effort et de la récu

pération ne signifient en définitif pas grand chose

pour le médecin". Bien entendu j c'est la recherche

effr~née du profit par la publicité sportive qui mène

à de tels abus de langage. Ainsi, la publicité par le

sport peut-elle souvent engendrer les phénomènes de la

propre destruction de ce dernier.

(16) - Jean Marie Brohm, Sociolcgie politique du spDDt, Ed.
universitaire, Paris 1976, page 187.
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L'~rtant pour nous est de montrer que le

sport peut jouer un rôle économique important con

trairement à l'opinion généralement répandue selon

laquelle le sport ne peut ëtre source de profit.

Support publicitaire~ le sport est aussi

objet de publicité. En effet, le sport v v€rtable en

treprise financiére l est un moyen d'accumulation de

richesses aussi bien pour les sportifs que pou~ ses

promoteurs. Aux sportifs, il permet de toucher des

sommes fabuleuses et aux hommes ~'~Çfaire de tirer

des profits inouis. Jean Maynaud fait remarQuer que

ilIa cOi'mnercialisation du sport atteint des niveaux

très ~levês aux USA où plusieurs branches sportives

sont devenues l ou sont en train de devenir de. grosses

affaires. C1est en p~rticulier le cas pour la base

baIl. Récemment; un sénateur du Wisconsin ayant dé

couvert que le base-baIl niest plus un sport, mais

une affaire} a présenté un projet qui tend à mettre

fin t l'exemption partielle dont cette activité jouit

vis.-i.", -vis des lois anti-trust" (17) .

L'organisation des comp~titions est desti

née à faire Jes recettes et des bénéfices. M. Clous

card rùppellc que "La caractéritique de la boxe pro";'

fessionnelle est le monopole. Les combats profess~on

nels sont organisés par quelques entrepreneurs qui~ne

craignent pas 10 concurrence et imposent leur bourse

aux boxeurs. Il n'y a pas de différence, conclut-il

dans l'acquisition et le fonctionnement de ces mono

poles avec les grands monopoles capitallstes"{18).

A quelque niveau que l'on se place aujourd'

huir le sport peut constituer une source importante

./...
(17)- J. ~~ynaudr op, cit. , page 46 0

(18) - ~L Cloussard, les fonctions sociales du sp:>rt, in cahiers
intr>...rnatiODaUX de sociologie, (34e. cahier) 1er sa:œstre
1969 j page 128.
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de revenus. ~~ le sportif n'est pas laissé en reste.

Le prGfe~onnel gagne parfaitement sa vie. Jean May

naud nous l'explique; nIa pr~sehce de tendances ou

professionnalisme dans le domaine du sport, ou plus

exactement la propension de champions amateurs à mon

noyer leur participation aux épreuves sportives, n'est

sérieusement contestée par personne. Aux J.O. de

Grenoble, la prime de ski la plus élevée atteint

30 000 FF, la prime de fixation de 10 000 FF, la prime

de chausnre 8 000 FP etc."(19). Il faut ajouter que

le système sportif actuel, qu'il soit amateur ou pro

fessionnel repose sur le salariat. A l'heure actuelle i

les athletes sont des athlètes d'Etat. d'Universit~l

des amateurs subventionnés ou des professionnels divers.

Nous retiendrons le fait que le sport joue un rOle de

plus en plus important dans la vie économiq~e des

natbns. Ainsi i il peut engendrer la création d1emplois

par l'entremise d'entreprises de fabrication d'arti

cles de sport.

Au Niçer. le sport ne peut encore nourrir

son homme car la promotion du sport est restœtimide

malgré tous les efforts des gouvernants.

(19)- J. Meynaud, op, cit. 1 page 31.
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A - DE LA NECEBSITE D'UNE ORI~WTATION ~mTIONALE

EN MF.TIBRE D'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE -

La définition dlune orientation national~

d'EPS est rendue indispensnble par la nécessit6 1 pour

chaque Nigérien, de saisir la dimension que les pou

voirs publics accordent ct cette discipline. En effet,

chaque ~réoccupation nationale doit trouver son rang

au tràvers du cr~dit que le gouvernement, par un

acte législatif port~ à celle-ci.

Au lendemain de la prise du pouvoir par

les forces arroGes nationales, le Ministr~ de l'Edu

cation y de la Jeunesse et des Sports de l'6~oque

avait solennellement déclaré au nom du gouvernement

"Au Niger, nous voulons que l'Education physique soit

un systènt éducatif/ profondément intggré au systè~e

global de liéducation p obéissant a~~ fins poursui

vies par celle'-ci et tendant à. valoriser par des aj?

ports propres; la formation de l'homme, du citoyen

et du travailleur l assurant un dfveloppement harmo

nieux~ celui de la société et de nation" (1). Cette

d~clùration d'intention qui devait donner au ûport

la place de choix qui lui revenait dans le système

d'~ducation n'a pas atteint l'effet escompté.

En effet, la dëclaration d'intention n'est pas un

cadre juridique servùnt d'inspiration ~ l'exécutif.

Aussi, pour que l'éducation physique prenne l'ampleur

que le gouvernement entend lui donner p il faut gue

les déclarations d'intention cèdent le pas aux actes

légaux traçant de manière suffisamment claire les

orientations nationales en matière difducation phy

sique et sportive dans tous les secteurs de la vie

active de la nation.

./ ...

(1)- Discours de 111. Dupuis Henri Yacouba, Ministre de l'Education
nationale à l'madi en 1974 auS~ des maitres d'EPS.
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Ce cadre juridique; indispensable d la

mise on oeuvre d'une politique nationale d'EPS

devrait guider l~ pouvoir exécutif dans l'accomplis~

sernent de sa tâche.

C'est en sachant les finalités que se

fixe le gouvernement, le type d~ nigérien il former
f~

et rôle dévolu à l'~ducation physique et sportive

dans la société nigérienne l que le pouvoir exécutif

pourra définir une politique nationale en matière

d1éducation physique et sportive. Cette derni~re est

indisl>énsable aux agents qui sont aujourd'hui perdus

dans un d~sordre indescriptible, nul ne sachant plus

quoi faire.

Il leur faut donc une charte de l'éduca

tion physique et sportive.
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B - LA CHARTE NATIONALE DE L'EDUCATION PHYBIQUE
ET SPORTIVE -

La Charte nationale du sport et de l'édu

cation physique est un acte officiel du gouvernement

traçant le cadre juridique de la promotion de l'acti~

vité sus-nommée. Ce document proclame la signification

fondamentale de ItEPS pour les pouvoirs publics à

l'intérieur de la société nigérienne. Il détermine

l'i~portance réelle concédée à cette activité dans

les plans et programmes de développement national. Il

évoque aussi l tous les aspects du phénomène sportif

avec par secteur, la conduite à tenir.

La charte ést aussi une recommandation

nationale de l'EPS qui proclame le droit de tous à

des progr~~es dlEPS bien conçus, définit les éléments

essentiels mentionnës ci-dessus, invite toutes les

institutions ~tatiquesr semi-étatiques et privées à

denner un rang do priorité élevée à ces programmes

dans l'utilisation de leurs ressources et préconise

une action nationale en faveur des enfants et des

adolescents~

La charte;ainsi définie;est un maillon

indispensable d'une chaîne devant mener à la promo

tion du sport nigérien. Elle devrait suscit~r la mo

bilisation de toutes les couches vives de la nation

afin qu'elles apportent leur pierre à l'édification

d'un sport national répondant à nos aspirations pro

fondes?clairement définies.

Elle nous permettra en tout cas, de rmmpre

avec la routine, le t~tonnement, la médiocrité et

II improvisation.

c'est ce cadre juridique qui ouvrira la

voie à l'élaboration d'une politique nationale du

.1- ..
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sport et de Itéducation physique. En effet~ ce prêa

lable serait le cadre d'inspiration de cette der

nière,puisqu1il contient les finalités de l'EPS et

que les conditions d'exécution de celles-ci y sont

circonscrites. La politique nationale serait en fait

une émanation de la charte et de ses décrets d'appli

cation.
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BLIQUE DU SENEGAL

- Un But - Unel<Foi

LOI

PORTANT CHARTE DU SPORT

-=-=-=-=-=-=~=-=~=-=-=-

L'Assemblée nationale a délibéré, et adopté en

séance du vendredi 4 mai .1984

Le Pr~sident de la Républigu~ pro~ulgue la loi dont·

la teneur suit:

~hapi·tre premier

DES PRINCIPES GENERAUX "

ARTICLE PREMIER - ; La pratique sportive vise l'éducation,

la formation et l'amélioration de la santé physique et ~ora

le des pratiquants. Elle participe également cl l'améliora

tion de la qualité de la vie.

ARTICLE 2 - : L'Etat et les collectivités publiques et pri

vées créant les conditions préalables et les institutiorequi

garantissent la pratique sportive amateur, pluridiscipli

naire et démocratisée" principalement sous forme :

- d'éducation physique et sportive, facteur d'édu

cation, d'hygiène corporelle et de santé de la

jeunesse

- de spor~ rdcr§atif r facteur de détente, de loisir

et d'animation de masse:

- de sport de compétition, facteur de formation l

d'émulation et d'épanouissement physique et moral

des individus.

'/...
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ARTICLE 3 - : L'Etat veille à la sauvegarde et à la diffu-·

sion du principe du fair-play qui valorise l'esprit sportif,

ainsi qu'à la protection des pratiquants de sport et de

l'endadrement.

ARTICLE 4 - ~ Des organismes publics ou privés peuvent rece

voir délêgations de pouvoirs pour aniJner p organiser, gf~rer

ou promouvoir, à l'échelon nationale, une ou plusieurs dis

ciplines sportives.

ARTICLE 5 _. : Les rerscnnes qui le déBiren~ peuvent, confor

mêment 3 la réglementation en vigueur, constituer les asso

ciations, en vue de la pratique sportive.

Chapitre II

DE LA FORJ.'IlATION DES CADRES

ARTICLE 6 - : La formation des cadres de l'éducation physi

que et du sport est assurée par l'Etat dans les établisse

ments spécialisés.

Elle est placée sous la responsabilité du Mini~tre

chargé des Sports qui en propose les niveaux et programmes,

met en place et contrôle les structures de formation, con

jointement avec les Ministres concernés.

ARTICLE 7- Des organismes sportifs peuvent oontribuer à la

formation de cadres dans les conditions fixées par le Minis

tre chargé des Sportso

ARTICLE 8 - : La formation dans le domaine de l'éducation

physique et du sport consiste en :

- la formation d'enseignants en éducation physique

et sportive 1

- la formation de techniciens de l'animation et de

l'entraInement sportif;

- la formation de cadres de l'administration et du

contrOle du sport ï

- la formation permanente.

./ ... .l
;,J. ,



ARTICLE 9 - : La formation des enseignants en éducation

physique et sportive doit être une formation polyvalente

visant â doter l'Etat en personnels qualifiés susceptibles

d'intervenir dans les différents ordres dtenseignement.:

- professeurs d'éducation physique et sportive

- professeurs adjoints d'éducation physique et

sportive. i

- maîtres dl éducation physique et sportive

- mattres-adjoints d'éducation physique et

sportive.

ARTICLE 10 ~. : La formation des techniciens de l'animation

et de l'entralne~ent vise à la spécialisation la plus pous-~

sée possible des cadres i en vue de l'encadrement des asso~'

ciations sportives en général, de la formation et du per

fectionnement technique des joueurs et athlètes de haute

compétition en particulier.

Elle intéresse ;

-, lesmimateurs des clubs

- les entralneurs ;

- instructeurs 1

- les professe~rs et les maîtres d'Education

physique et sportive spécialisés dans une dis

cipline déterminée~

ARTICLE Il - : La formation des cadres de l'administration

et du contrôle! assurée au niveau le plus élevé, doit doter

l'Etat d'agents susceptibles de contribuer, au plus haut

niveau, à la conception, l'orientation et llévaluation de

IDaction n~tionale dans le secteur de l'éducation physique

et du sport. (Inspecteur; la et CPR).

ARTICLE 12 - : La forma~ permanente, organisée en cycles

de courte duré~ intervient à la suite d~ chacun Ao~ types

de formation visés aux articles 9, 10, 11, en vue de permet

tre une mise à jour des connaissances des cadres de l'acti

vité physique et ~rtive.

. / ...



-69

Chapitre III

DE LIENSEIGNffi~n~T DE L'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

ARTICLE 13 - L'enseignement de liéducatbn physique et

sportive est obligatoire dans tous les établissements d'édu

cation et d'enseignement, du préscolaire au supérieur;

ainsi que dans les établissements de formation de cadres.

ARTICLE 14 - ; L'Etat met en place le personnel qualifié

et le matâiel pédagogique permettant d'assurer, a tous les

niveaux d<enseignements g une éducation physique et sportive

de qualité.

ARTICLE 15 - : Pour exercer les'~onctions dienséignnnteen

éducation physique et sportive, il faut obligatoirement

- être titulaire d'un diplôme d 1 Etat ou d'un titre

reconnu équivalent ,

~ ou être autorisé par le Ministre chargé des

sports.

~itre IV

DE LA PRATIQUE SPQRTIVE DE ~1ASSE

ARTICLE 16 - : L'Etat veille A la mise en oeuvre des mesures

et des moyens susceptibles de favoriser le développement

d'une pratique sportive récréative accessible à tous et

d'inciter la plus grande- masse à s'y adonner.

ARTICLE 17 - ~ Les forces armées et les corps para-militaires.

les collectivités publiques et les mouvements de jeunesse!

les sociétés et entreprises doivent contribuer, par leurs

moyens propres 1 à l'extension d'une pratique sportive de

.:c SGe.

Chapitre V

DE LA PRATIQUE SPORTIVE DE COMPETITION

AHTICLE 18 - ~ La pratique sportive de compétition est

strictement facultative.

./ ...
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ARTICLE 19 - : L '·ob.j8ctif du sport de compétition est âe

permettre à tout pratiquant 1 qui le souhaite. d'exploiter

individuellement ou en équipe des, ,quali tés physiques et mo

rales dans le sens de la recherche de performances les plus

élevées possibleso

ARTICLE 20 - ; Les entraineurs et les ahtlètes de hûut6 com~

pétition doivent bénéficier de mesures particulières suscep

tibles de faciliter leur préparation et leur participation

aux grands événements sportifs.

ARTICLE 21 - Des sélections ou équipes nationales peuvent

être constituêespour représenter le Sénégal aux Jeux Olym

piques et dans les manifestations sportives internationales.

Chapitre VI

DE LIEQUIP~~ill~IT ET DU HATERIEL SPORTIF

ARTICLE 22 - ~ Les infrastructures sportives sont des équi

pements socia-'éducatifs indispensables à la vie de la

société.

ARTICLE 23 - ~ LI Etat f les collectivi tés publiques 1 les SO~

ciétés et entreprises locales créant les infrastructures

susceptibles de favoriser, tant la pratique de l'éducation

physique et du sport de masse; que l'organisation de la

haute compétition sportive.

ARTICLE 24 .- ; Le l'1inistre chargé des Sports établit, con-

jointement avec les collectivités publiques, un programme

de construction fot dCamênagement d'installations sportives

visant à :

aménager des aires de jeux â usage multiple et

en grand nombre; en milieu rural et en milieu

urbain i

doter chaque région d'au moins un complexe soor

tif moderne i

- construire un ou plusieurs stades nationaux à

caractère olympique .

./ ...
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ARTICLE 25 - : Toute nouvelle construction d'établisse

ments d'éducation, d'enseignement ou de formation doit

comporter les équipements et installations indispensables

à l'enseignement de l'education physique et sportive.

ARTICLE 26 ~ ~ Toute nouvelle construction de grands en

sembles d'habitation doit comporter des équipements col

lectifs de sport et de loisirs accessibles au plus grand

nombre.

Tout projet de construction et d'aménagement

d'ins~lations sportives est soumis à l'approbütion du

Ministre chargé des Sports.

La délivrance du permis de construire sera refu

sée par l'autorité compétente pour tout projet de construc

tion qui ne serait pas conforme aux dispositions édictées

ci-dessus.

ARTICLB 27 - ~ Le Ministre chargé des Sports veille à

l'entreti.en Qt à. .la. <]estion des installations sportives

publiques.

ARTICLE 28 - ; L'utilisation des installations sportives

publiques est gratuite, dans le cadre de l'organisation

d'activités sportives de loisir, d'entraînements spécia

lisés et d'enseignement de l'éducation physique et spor

tiVE:.

ARTICLE 29 - ~ Les installations sportives appartenant

aux entreprises privées ou aux établissements d'enseigne

ment et de formation sont ouvertes aux associations spor

tives locales dans des conditions fixées par convention

par le Ministrè chargé des Sports

ARTICLE 30 - ; Le matériel nécessaire à l'enseignement de

lléducation physique et sportive a qualité de matériel

pédagogique et socio-éducatif au même titre que tout

matériel éducatif.

Le matériel sportif bénéficie de l'exonération

de droit et de taxes dans les conditions fixées par arrêté

conjoint des Ministres concernés.

./ ...
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Chapitre VII

DES STRUCTURES D'ENGAGEMENT DU SPORT

ARTICLE 31 - : Outre les services administratifs compé

tants, la gestion, l'an~ation et l'organisation du sport

sont confiées à des associations ou groupements d'associa

tions et reposant sur ~

- les associations

- les comités omnisports j

~ les districts spécialisés ;

- les ligues spécialisées ;

- le Conseil régional du Sport

- les Fédérations sportives nationales

- le Comité national olympique et sportif sénéga-

lais ;

a - le Conseil national du Sport.

ARTICLE 32 -- : Est reconnu association sportive tout grou

pement de personnes dont l'activité déclarée et effective

est la pratique de llêducation physique et du sport.

ARTICLE 33 - ~ Toute association sportive est soumise aux

dispositions du côde des obligations civiles et commer-·

ciaies et des textes réglementaires en la matière.

ARTICLE 34 - : L'association sportive a le devoir d'assu

rer à ses adhérents, outre l'éducation et la meilleure

préparation à la pratique sportive, protection et couver

ture médicale.

ARTICLE 35 ... : Toute association sportive peut bénéficier

de subventions de l'Etat et des collectivités en fonction

de son programme d'activités.

ARTICLE 36 - : Le Conseil régional àu sport est un organe

consultatif au niveau régional qui regroupe, sous la pré

sidence du gouverneur. les représentants de tous les or;a

nismes sportifs régionaux qui concourent au développ,,- . ,:-.t

des actiyités physiques et sportives.

./ ...



ARTICLE 37 .- : Il peut être constitué, au niveau national,

pour chaque discipline sportive, une fêdêration dirigean

te chargée par délégation, d'administrer, d'animer 1 de

développer la discipline considérée.

Toute fédération peut entretenir, sans préjudi

ce ,des dispositions législatives et réglementaires en

viç:~ur au Sénégal, des relations directes avec la Fédéra

tion internationale dont relève la discipline administrée.

ARTICLE 38 - : Chaque fédération est tenue de soumettre

annuellement au Ministre chargé des Sports, le programme

de ses activités;

L1activitê des fédérations doit être décentrali

sée et contrôlée :

- au niveau régional par des ligues spécialisées;

- au niveau dèpartemental par des districts spé-

cialisés;

- au niveau de l'arrondissement par des comités

omnisports.

~~TICLE 39 - : Le Comité national olympique et sportif

~5t lli~terlocuteur privilégié du monde sportif auprès

des pouvoirs publics 1 il a pour mission:

- de sauvegarder l'idéal olympique et de faire

respectar les règles régissant le sport

olymique

- d'assurer la préparation et la participation

des athl€t~s s~llégalais aux Jeux olympiques et

à tous les jeux régionaux, continentaux et

inter-continentaux ;

- de conseiller et d'assister les autorités dans

11 élaboration et la mise en oeuvre d'une poli

tique de d~veloppement des activités sportives~

./ ...
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- d'établir et maintenir des relations suivies

avec le comité international olymique ï

- de coordonner l'action des fédérations spor

tives.

ARTICLE 40 - ~ Le Conseil national du Sport est un orCJa'~

ne consultatif qui regroupe, sous la présidence du Minis~·

tre chargé des Sports, les représentants de tous les or

ganismes régionaux et nationaux gui concourent au déve

loppement des activités physiques et sportives.

&QTICLE 41 - : Pour favoriser la concertation entre les

organismes gouvernementaux et les pou~rs publics, le

Ministre chargé du Sport réunit au mdns une fois l'an,

le Conseil national du Sport.

Chapitre VIII

LES MOYE~S FINANCIERS

ARTICLE 42 - : Le financement des activit$physiques et

sportives provient ~

- du budget de l'Etat et des collectivitéS pu-

bliques

- des contributions volontaires ;

- des ressources propres aux associations ;

- des recettes rê~lisêes à l?occasion des mani-

festations sportives et culturelles autorisées;

- du fonds d'aide aux sports et à l'éducation

populaire.

./ ...
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Chapitre IX

DU CONTROLE ET DE LP. PROTECTION DES PRATIQUANTS

ARTICLE 43 - : Un contrôle administratif et financier des

associations et regroupements sportifs s'effectue à tous

les niveaux de l'organisation sportive nationale.

ARTICLE 44 - : Le contrOle médical est obligatoire pour

tous les pratiquants de sport~

L'Etat assizte les associations et regroupements

sportifs par la création de centres mêdico-sportifs.

ARTICLE 45 - : L l assurance contre les risques de la pratique

sportive est obligatoire pour tous les athlètes.

L'Etat veille à la stricte observation de cette

disposition.

Chapitre X

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 46 - : Les modalités d'application de la présente

loi sont fixées par décret.

Cette présente loi sera exécutée co~.e loi de

Fait à Dakar, le 23 Mai 1984

Abdou DIOUF.
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A - LE DECRET D'APPLICATION DE LA CHARTE

La charte fait un survol rapide succinct et

imprécis des finalités et des mesures affairant au bon

déroulement du sport et de l'éducation physique. Il

convient de donner à ce texte des conditions d'applica

tion. ,Dans ce document réglementa1re p toutes les préci

sions utiles seront apportées, qui doivent concourir à

expliciter les orientations nationales, à travers les

grandes lignes à suivre dans. tous les secteurs et les

mesures à prendre pour que l'éducation physique et spor~

tive puisse attGindre les finalités définies par la

charte nationale.

Le décret d'application de la charte est un

prélude indispensable devant mener à l'élaboration d'une

politique nationale d'EPS. C'est un acte règle~entaire

du Président de la République ou du Premier Ministre,

pris sur proposition du Ministre de la Jeunesse et des

Sports. Il pose les conditions de réalisation de la po

litique nationale gui trouve ainsi le cadre idéal de sa

mise en oeuvre.
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B - DES ELE~œNTS D'UNE POLITIQUE SPORTIVE NATIONALE

Après llélaboration d'une charte nationale

du sport et de l'éducation physique, et de celle de

son décret d'application? celle de la politique spor-·

tive nationale est indispensable. Cette politique de-·

vrait p à partir dlune analyse "diagnostic" de la réa

lité nationale à la lumière de la charte nationale

et de son décret d'application p identifier nos be

soins et nos ressources et dégager les secteurs prio

ritaires à promouvoir et les types d'actions à mener

sur une période donnée. Celle-ci doit~ü1triser au

préalable 3 données jugées essentielles ;

1°) aIle doit tout d'abord s'appuyer sur

les facteurs politiques favorables et

défavorables.

2°) Elle tiendra compte des facteurs hu

mains.

3°) Elle se penchera sur les problèmes

liés au milieu.Cette politique servira

de cadre dl inspiration à toutes les

associations sportives. Elle guidera

les services décentralisés du Minis

tèr~ de la Jeunessa et des Sports.

Elle doit résoudre un certain nombre de problèmes?

notamment

~ la formation des cadres, celle-ci sera

planifiée en fonction des besoi~ a court 1

moyen et long terme ;

- la mise en place dlun programme d'anima

tion~ slappuyûnt sur les structures opé

rationnelles décentralisées et aboutis

sant â des manifestations de masse •

. / J .•

";\..
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- la création d'un bureau d'études, dtin~

formation et de documentation en éduca

tion physique et sportive qui aura pour

tâche de collecter, traiter, gérer et

faire circuler toute documentation ~ ca

ractère technique, scientifique et péda

gogique susceptible de contribuer au dé

veloppement du sport dans le pays

- la mise en place d'une structure de con~

certation et d'assistance en matière

mêdico-sportive chargée du contrOle mé

dical de base g de la ~urveillance des

sportifs; d'une meilleure mattrise des

problèmes de di6tétique sportive, la mise

au point avec les entraîneurs et autres techniciens, de

techniques et méthodes d'entraînement

tenant compte de la morphologie de l'homme nigérien;

- l'identification à partir d'indicateurs

psychosociologiques qui caractèrisent la

r6alité sportive, des pistes et thèmes

de recherche à confier à des techniciens

- l'élaboration du statut de l'athlète de

haut niveau dans le cadre d'un amteuris

me renové~ incorporant l'ensem1e des con

trats et servitudes et du statut de 1'en

tralneur

la mise au point de mesures d'incitation

et de sensibilisation susceptibles de fa

voriser une intégration plus harmonieuse

de l'EPS en tant que facteur de bien être

physique et moral, autant que l'équilibre

psycho-physiologique de l'homme.

~ l'incitation du public à participer au .

soutien et â la mise en place du plan na

tional, en favorisant au maximum la coo- .

pération entre organismes et institution6
, -
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qui constituent l'appareil d'Etat de la

société ;

- la multiplication des terrains et des ins

tallations d'EPS et l'utilisation optimale

de ces terrains et installations, ainsi que

des ressources matérielles et humaines dis

ponibles ;

- l'intégration de l'EPS aux programmes sco

laires} en prévoyant l'EPS dans les textes

et lois qui régissent le système d~enseigne~

ment nëltional

- l'élaboration à l'intention des enfants qui

ne fréquentent pas llécole, des handicapés

physiques, mentaux et autres, des jeunes tra

vailleurs, des apprentis et des travailleurs

faisant un travail malsain et pénible, de pro

grarrunes spéciaux

- l'élaboration d'un programme national pour

les jeunes filles et les femmes i

- le développement du sport pour tous dès

l~école élémentaire

- la Frtp~ ~n compte de la nature complémen

taire du sport de compétition comme moyen dt

gén&ralisation de l'EPS et la participation

aux manifestations sportives nationales et

internationales

_. Il insir:.tancc dans la formation des ensei

gnants sportifs, sur lr~panouisBement intel

lectuel, psychologique et moral des êtres

humains il divers stades de le~r développemer:t

par l'EPS;

- llencouragement des formes traditionnelles

d'EPSo

- la mise en exergue des liens de l'EPS avec

d'autres sujets tels que les sciences physi'"

ques, sociales et l'art;
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~ la création au niveau national d'un comité

d'activités sportives de masse. Il sera

chargé d~ suivi de la politique sportive

scolaire ;

l'analyse et l'introduction des activit€s à

vocation productive. ou sociale. dans les

activités d'EPS. Il s'agit d'une éducation

physique plutôt mtilitaire ;

- la création au niveau régional de conseils

régionaux dont la mission serait de favori

ser la coopération inter-régionale, l'exa~

men de l'état de l'EPS dans les régions et

la recommandation en vue du d0veloppement

de cette fducation conformément aux politi

ques nationale et régionale i

- la recherche sur llétat de l'enseignement

dans le domaine de l'EPS et la programmation

en tenant compte de ces données, pour attein

dre les objectifs nationaux poursuivis et

f:noncés ;

.. la définition des poabilités de participa

tion des travailleurs a l'EPS et l'institu

tionnalisation de la participation des tra
vailleurs à l'EPS

~. l' harmonisation de tous les organes d· inter

vention dans le domaine de l'EPS;

- la création d'un fonds national pour le déve

loppement de l'EPS ~

_. la publication d'expériences qui concernent

la contribution de l'EPS au développement

moral, équilibré et harmonieux de llindividu~

- l'institution dlune cellule de contrôle

chargée aussi bien du contrôle pédagogique,

de l'élaboration des programmes i des instruc

tions officielles et du contrOle des asso-

ciations ;

./ ...
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- la délégation de pouvoirs aux associations

sportives afin d'éviter les chevauchements,

les doubles emplois et les malentendus qui

débouchent sur d'interminables conflits.

Une telle politique nÉcessite la réorganisa

tion complète des structures actuelles du Ministère de

la Jeunesse et des Sports.



c - DE LA RESTRUCTURATION DU rUNISTERE DE LA JEUNESSE
ET DES SPORTS -

Le Ministère de la Jeunesse et des Sports,

en sa section sportive, va être désormais restructuré

pour répondre aux impérati~nouveaux.

Ainsi, nous aurons une Direction des Sports

et de llEducation physique dont le rOle'du directeur

serait suffisamment allégé pour lui permettre de se

consacrer aux problèmes de direction, de coordination

et de haute ooae.~l'oD.

La direction s~ra ensuite décomposée en

4 divisions la Division de la Recherche et de la Pla

nification, la Division de la Formation et du Contrôle g

la Division médico-sportive et la Division du Sport

et de l'Education physique.

- La Division de la Recherche et de la Pla

nification sera scindée en 3 services :

• le Service de lilnformation et de la

Documentation,

o le Service de la Planification et de la

Coordination,

· le Service d'Etudes et Recherche.

- La Division de la Formation et du ContrO

le comprendra :

~ le Service de la Formation,

~ le Service des infrastructures et de

l'Equipement,

· le Service du ContrOle.

- La Division du Sport et de l'Educatbn

physique contient

· le Service d'Er ,

· le Service du sport civil et militaire

· le Service du sport scolaire et univer-

sitaire.
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LES ATTRIBUTIONS :

1/ La Division de la Recherche et de la Planifi

catOn est chargée

- de l'élaboration des textes législatifs et ré

glementaires régissant les activités du départe

ment:

de l'étude des projets de textes législatifs et

règlementaires soumis a l' avis du département

~ de la préparation et du suivi des accords con

cernant le sport et lléducation physique;

- de la coordination des services extérieurs

- de la coordination entre institution étatique

et organismes privés j

_. de la programmation des actions menées par les

différents services et les organismes sous

tutelle ;

- de la planification des projets et programmes

de développement du sport et de l'éducation

9hysique des organismes internationaux ;

- de la mise au point des mesures de sensibilisa

tion et d-incitation ~ l'EPS;

_. de l'identification des pistes et thèmes d~

recherche i

_. de: la recherche sur l' enseignement de 11 EPS ;

- de la constitution, de la conservation, de la

production et diffusion de la documentation

relative aux activités physiques et sportives.

2/ La Division de la Formation et du Contrôle

a pour mission

- de suivre et de traiter les questions relatives~

~ à la formation professionnelle initiale.

et continue
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• à la formation initiale et continuedes

animateurs bénévoles i

. au contrOle et à la notation des agents

enseignants.

- de la conc~ption, de la réalisation et du

contrôle des installationS sportives

- de l'acquisition du matériel sportif et de

sa répartition ,

- de la multiplication et de lORgrandissernent

des terrains et installations dIBPS.

3/ La Division médico-sportive s'attélera :

~ à la surveillance ~édicale des ahhlètes ;

- au contrOle m&dical de base pour l'ensemble

des sportifs ;

- à la maîtrise des problèmes de diététique

sportive j

- à la mise ~u point de techniques et méthodes

d'entra1nement en accord avec les entraî

neurs et enseignants d'éducation physique.

4/ La Division de 11 Sducation physique et des

Sports est chargée :

-,. d'organiser et de superviser les activités

sportives scolaires et universitaires ou

plan de l'animation et des compétitions,

- du contrOle des associations sportives sco

laires et universitaires ;

- du développement du sport pour tous à l'éco

le -élémentaire ;

- de la promotion des activités sportives dans

le secteur civil et militaire

,. / ....
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- du soutien,de l'ànimation y de la coordina

tion et du contrOle des activités des asso

ciations sportives Î

- de la coordination des compétitions nationa

les et internationales ;

- de llassurance des pratiquants en cas

d'accident;

- de la définition des possibilités de parti

cipation des travailleurs à llEPS et de

l'institutionnalisation de la participation

des travailleurs à llEPS j

~ du réglement des probl~mes de permission

d'absence des sportifs à l'occasion des ren

contres sportives.

L~organigramme suivant présente la nouvelle

structure du l'1inistère de la Jeunessej~ srt .

./ ...
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D - LA RESTRUCTURATION, SOURCE DE CHANGm~ENT -

Nous estimons que la restructuration

qui libère aussi la direction de l'EPS, en responsa

~11Bant d 9 autres agents; va redynamiser l'ensemble

du ministère? car la responsabilité est source de

changement et de participation.

En effet, ces quatre divisions s'imposent

pour un souci d'efficacité.

l - Lu Division de la Recherche et de la Planifica--

tion fera face à notre besoin actuel de planifi

cation~ car, on ne saurait bien administrer que ce

qu'on a planifié. La planification permettra d' Gvi-'

ter des gaspillage d'énergie, des chevauchements

inutiles et une recherche ponctuelle de solution.

Elle permet de tracer un chemin que chacun doit sui

vre obligatoirement. Cela ~ettra fin au tâtonnement

actuel. Elle permet dfsormais la coordination de

tous les services extérieurs pour répondre à l~im

précision des taches actuellement 1 aussi bien au

niveau central que régional.

Duns sa section recherche, la Division de

la Recherche et de la Planification cOlnblera le vid~

actuel dans le domaine de l'élaboration et de l'étude

des textes r~glernentaires et législatifs, puis celui

de la recherche afin d1améliorer la qualité du tra

vail des enseignants et entraîneurs de tous niveaux.

Cette division est ensui te chargée de 11 in-

formation et de documentation. Ce volet est très im

portant en cc sens qut!l porte Ilfducation physique

et sportive au niveau de toutes les couches sociales.

Ceci doit permettre une ~eilleure compréhension dela

discipline et pourrait élargir le cercle des prati

quants sportifs entrainant du coüt la r~cons1dératioll
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d'une activit~ que l'on s'efforce de marginaliser.

L'information et la documentation permettent l en

outrer d'ouvrir l'horizon des connaissances en met

tant fin,à la routine.

rI - La Division de la F~tmation et du ContrOle est

devenue indispensable pour rfpondre au besoin

de formation

Actuellement; le ministère ne maltrlse

guère la formation des cadres, car, aucune étude pré

alable n'a établi ses besoins actuels ou à venir.

Afin donc de pallier cette carence, nous avons insti

tué une structure qui va désormais élaborer une p~li

tique de formation des cadres en fonction des besoins

immédiats y à court, à moyen et à long terme. Elle

assurera v en les planifiant l le perfectionnement et

le recyclage des agents permanents et bénévoles du

ministère de la jeunesse et des sports. Elle sera

aussi chargée du suivi de la carrière des agents et

s'occupera des concours et examens professionnels. Ce

rôle dévol~ à l'heure actuelle au chef du personnel i

nE: sat:isfai t point 11 ensemble des agents " car celui--ci

surchargG z ne peut résoudre que les problèmes ponc

tuels même s ~,11s ne sont pas toujours les plus impor

tants et les plus urgents.

La Division de la Formation et du ContrOle

aura pour tâche de suivre le travail des enseignants

et des entraîneurs afin de s'assurer du bon fonction

nement des agents du ministère en les aidant ~ résou

dre des problèmes sociaux; pédagogiques et matériels

pour une meilleure efficacité de leur mission. La no
tation administrative revenant jusqu'ici aux inspec~

tians d~centralisées. le contrôle ainsi institué per

mettrait de déceler au niveau national des agents dont

le m~rite et le dévouement doivent être encouragés par

des pro@otions spéciales ou l'attribution de fonctions

plus rémunératrices. La sanction négative n'étant pas

,. / ...



exclue, le contrôle permettra de sous

traire~ s~11 le faut, la mauvaise graine du grenier.

Enfin, le contrOle aura un rôle plus formateur et dy

namisant que répressif.

III - La" Division du Sport et de l'Education physique

doit faire face à llélaboration d'instructions offi

cielles et programmes scolaires qui nous font cruel

lement défaut, à l'organisation des épr6~ves physi

ques aux examens et concOurs scolaires. Elle s'atte

Lera, en son bureau d'EP J au contrôle de la program

mation au niveau scolaire afin de s'assurer de la con

formité des tâches des €nseignants aux instructions

officielles, de l'intégration de lléducation physique

et sportive aux programmes scolaires, et à la con

ception de programmes spéciaux d'Er à l'intention

des handicapés, des femmes et des travailleurs. Nous

avons estimé que le volet éducatbn physique permet

d'observer de manière d1~tincte les progrès accomplis

dans ce domaine! tant en ce qui concerne la progr~na

tion v la participation des pratiquants qu'en ce qui

touche ~lX r~aljt~s dans le cadre de l'intégration

de nos valeurs traditionnelles au processus d'éduca

tion.

Cette àivision permettra la promotion des

activités sportiv~dans le domaine extra-soolaire

par le soutien r l'animation, la coordination, le con

trôle et llêlaboration des polit~ques des associations

sportives. Elle assurera les pratiquants auprès des

compagnies d'assurance en r~glant les problèmes des

permissions d'absence. Elle étudiera aussi la parti

cipation des travailleu~s a ItzPS. Pour éviter des

heurts entre les differenœs associations sportives,

elle coordonnera les co~pétltions nationales et inter

nationales de toutes les disciplines sportives.

Au niveau scolaire et universitaire, elle

organisera 1 en les supervisant, les activités sportives
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scolaires et universitalr~s. Elle contrôlera les as

sociations sportives

afin de les faire progresser vers les objectifs du

rniniSÈre de la jeunesse et des sports.

Au niveau primaire, la division du sport

et de l'éducation physique en son s~ice scolaire et

universitaire sera chargê~ du développement du sport

pour tous.

Cette division est aussi consacrée aux in

frastructures et équipements. Pour répondre aux be

soins sans cesse grandissant d'infrastructures spor

tives et pour une meilleure gestion des équipements

spo=tifs, nous avons estimé qu'un bureau doit leur

être consacré.

Les réalisations spo~tives actuelles sont

importantes quand on considère les possibilités finan~

cières du pays. Elles ne sont nullement le fruit d1un

plan soigneusement mis au point par les services com

pétents r mais plutôt l'oeuvre d'hommes politiques.

En effet, ciest pour un besoin politique que les au

torités ont/ à l'occasion des festivaJ& construits

des stades modernes dans les 7 départements. Il fal

lait doter tous les chef lieux de département d'ins

tallations similaires. Bien sûr que le ministère uti

lisateu~ est toujours le ministère de la jeunesse

même Si il D' (,'st plus gu 1 un simple usagé, puisque.... la

gestion des stades'lui échappe. C'est pour cette rai

son que nous estimons que pour harmoniser la politique

de dëveloppelllen-t sportif d'avec celle des infrastruc~'

tures, nous devons maitriser la conception",la rêali

sRtion, le contrOle et la gestion des infrastructures

ainsi que leur multiplication et leur agrandissement.

IV - ~? Division Médico-sportive bien que n'~tant com-

~~-~~ que d'Un bureau, mérite beaucoup d'attentlono

T,~ suivi des athlètes, jusqu 1 ici assuré par des doc

teurs mis à leur disposition par le ministère de la
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Santé et l'ampl~ur de la tâche à accomplir en ce qui

concern~ le travail à la base, appellent l'attention

sur l'urgente nécessité de ce bureau. Nous estimons

qu'un ou plusieurs docteurs devraient assurer, et dt

manière permanente, le travail de contrôle nlédical,

de surveillance, de mise au point de techniques et

méthodes d ' entralnement et de diététique, que ne peut

accolnplir de manière aisée un docteur bénévole.



E - DE LA NECESSITE DE LA MISE EN OEUVRE D'INSTRUCTIOaS
OFFICIELLES -

Les instructions officielles en matière

d'êducation physique et sportive nous font druelle

ment défaut. C'est ce qui explique que plus de 20 ans

après l'indépendance, l'éducation physique et sporti

ve nia pas quitté la case de départ. Aussi, pour rom

pre définitivement avec l'improvisation f source de

laisser-aller, nous estimons r qu'une fois la charte

adopteC r ainsi que son dêcret d1application, après

la mise en oeuvre de la polit:>:..·~nationale en matière

d'éducation physique et sportive, les instructions

officielles devraient compléter cette ~:'::':.)E:. Ge

mesures tendant au redr~ssement de notre vie sportive.

Les instructions officielles pr&cisent les

différentes missions assignées à l'éducatton physiyue

et sportive, ainsi que les voies et moyens suscepti-·

bles de permettre de les atteindre par le truchement

de progr~nmes cohérents.

Elles fixent ainsi à chaque agent l'éte~due

et la nature de sa mission. Parmi les textes officiels

les plus urgents figurent :

- la programmation des activitbs physiques

et sportives dans les établissements sco

laires du 1er et du second degré ;

- les textes consacrant l'organisation in

terne du ministère ;

l'organisation des Rervices annexes ï

l'organisation des services extérieurs

déce~tralisÉ:s

- les textes organisant les concours et

examens physiques scolaires.

La liste n'est pas exhaustive mais elle nous

semble assez prégnahte pDur retenir l'attehtion des

pouvoirs POlitiques.
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A - DES RESSOU~CES POUR LA PROMOTION OE LIE.P.S.

La promotion du sport n8cûssitb la mobili

sation d"importantes ressources, humaines, matériel

les et financiêras. Si 165 deux prerni@res d~pendent

presque exclusiv~ent des potentialités econorniques

de l'Etat~ les dernières peuvent provenir aussi bien

de IBEtat ~ue d1autres sources telles que le Sponso

ring, le Mécenat et les subventions d'organismes

internationaux etc.

t - Les ressources humaines -

La formation planifiée des cadres perma
nents et bânévoles est l'un des supports irn~~rtant6

de notre politique epcrtive catlonale. Les besoins

actuels et futurs en matière de formation devraient

être recens~8 et progran~és judicieusement sur une

période donnée. La formation ùevrait aller de pair

avec les besoins de notre poliëque nationale en ma

tière diencadrement. Elle devrait en outre permettre

le respect de la pyramide h1~rarchique afin que la

proportion des cadres subalternes soit tou~ours su

périeure à celle de ceux qui leur sont supérieurs.

Le nombre et la qualitf des cadres devraient répon~

dre exactement aux besoins du ministère. Le profil

de la fonnation devrait permettre non seulement une

amélioration constante de l'efficacité des agents;

mais une réelle intégration à la soci~t0. L'institut

national devrait pleinement jouer le rôle d'ajuste

ment des besoins en formation tant en qualite qu'en

quantité. Les stages de recyclage des cadres en

poste depuis une certaine période serviraient à amé

liorer la qualité de la prestation de service de ces

agents par liactualisation des connaissances.

Les besoins des associations sportives en

cadres seraient recensés et traités au niveau na

tional afin d'assurer de réels progrès techniques

a nos équipes nationales sportives.
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II - Les ressources matérielles

L'une des raisons de la médiocrité de

l'enseignement de l'EPS réside dans la modicité des

infrastructures et équipements sportifs.

Au niveau s~olairei la gestion du matériel

sportif relevant désormais du ministère de l'enseigne

ment 1 la carence actuelle ne saurait être imputable au

ministère de la jeunesse. En effet, ne maîtrisant pas

les ressources 1 11 ne peut assurer une parfaite répar

tition du matériel en fonction du nombre de ses agents 2

de celui des établissements scolaires et du nombre

d'élèves. Il convient que soit étudi6es à ce niveau

les meillaures modalités de gestion du matériel

scolaire.

Au niveau extra-scolaire, le rninistêre doit

choisir de pourvoir les associations en materiel; quit-·

te ~ elles de trouver le complément par leurs propres

moyens.

b) ~~é_!~g~ê~EE~Ç~~E~~ :
Une politique de création et d'améliora-'

tion des installations sportives devrait permettre la

création de terrains de sport d'aborQ,au niveau des

établissements scolaires existants, ensuite, le minis

tère devrait exiger d'être partie prenante dans tous

les projets de constructions de nouveaux établissements

scolaires et dans les projets d'urbanisation, afin~

d'une part, de permettre aux élèves de disposer d'un

espace vital suffisamment vaste pour s'épanouir et

d1autre part~ de doter chaque nouveau quartier d'ins

tallation sportive. L'urgence de ces mesures découle

de la nécessité pour les pouvoirs publics et pour les

parents d'6l~ves, de voir leurs enfants évoluer d&sor

mais dans des espaces spécialement créés à leur

.. / ......
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intention et aménagés pour la pratique sportive.

Notons que la rue sert le plas souvent de terrain

de jeu en llabsence d'infrastructures adéquates.

Enf i ni' la poli tique d' aménagemen't des

t~rr3ins sportifs devrait penser à l'aménagement de

mini-complexes sportifs au niveau des arrondissements

a l'instar des départements, à l'occasion des mini

festivals qui ont lieu au niveau des arrondissements

de manière tournante. Enfin f au niveau des villages

et des chefs-lieux de postes administratifs, des

terrain6 doiJent être aménagës de manière permanente

pour répondre aux besoins de la jeunesse sportive.

1111 ~ Des ressources fiancl€res en vue de la

promotion de l~EPS -

Les ressources financières sont essentiel

les à la promotion du sport à grande échelle. Or les

moyens financiers du ministère de la jeunesse et des

sports sont très modestes. Il convient que le minis

tère de la jeunesse et des sports-entrevoit la créa

tion d1un fonds national pour le developperoent du

sport qui sera alimenté par différentes contributions

extérieures au ministère. Ces ressources peuvent

être ainsi énumérées ~ les recettes des différentes

competitions, les dons de personnes privées: les

subventions des fédérations internationales sportives t

de la CONFEJES j du CIO p du Sponsoring et du Mécenat

et enfin de la publicité dans les stades.

a) ~~~_~~~!~~~~_9§~~~Q~E§~!~!Q~~

Des pourcentages importants devraient être

retenus sur les recettes des rencontres sportives se

déroulant sur llensemble du territoire national. Il

faut ajouter que l'utilisation de celles-ci par les

cl~bs et autres instances sportives n'a pas permis à

ceux-ci de ~eux gérer, il est donc plus oonvenable,

que le minastêre prenne une part active à la gestion

de ces structures pour leur permettre Un meilleur

fonctionnement.

./ . ~ .
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Il est important que lù cellule de sensi

bilisation et d'information, dont la création a été

souhaitée dans la restructuration du ministère, puisse

amener les bonnes volontGs désireuses d'aider le

sport national de se manifester. Des collectes au

niveau national peuvent alimenter aussi les caisses.

c) Les subventions des fédérations internationales ~-- - - -_ ... --- - -- - ------ -,.. - - _...... - - - - - - -"" -- -..,.--- - -_ .. ~ ---

Toutes les possibilités de financement de

celles-ci doivent être utilisées. Ce qui n'est pas le

cas aujourd1hui où l'initiative de participation cl la

promotion du sport v~ent plutôt de ces organsmes. Les

f~dérations internationales peuvent parfaitement finan

cer un programme de fonnation planifiée~ Il convient

donc d'utiliser ces potentialités financières de

manière judicieuse.

La CONFEJES est un organisme inter-Etat,

créé pour la promotion sportive et socio-éduuative des

différents Etats des pays d1expression française. Le

financement des projets étant possible ~ ce niveau,

il faut que l'Etat parvienne à profiter au ~ximum de

cet investissement surtout dans le domaine de la for

mation de courte durée v mais répondant â des besoins

de recyclag~ et de formation initial~.

C1est une source de financanent très im

portante pour le sport] mais dont le danger d'utilisa

tion ne doit jar.~is être perdu de vue. En effet] le

spcrsoring n'est pas une oeuvre de bienfaisance en

direction de sport, mais un moyen pour la firme qui

entend financer ainsi le sport, de faire de la publi

cité dans le cadre de son plan de Marketing. A ce

titre, la firme peut aller aussi loin que le permett~nt

./ " ..
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les dirigeants sportifs 1 même si cela d~v~dit dé

truire l'image du sport lorsque lion fait par exemple

de la publicité d~ tabac par le sport ou lorsque

l'on impose un rythme soutenu de rencontres aŒspor~

tifs; aux seules fins d'animer la publicité.

Il convient donc d'utiliser prudemment

cette source de financement particulièrement dèlicate

conformément à l'intérêt du sport.

f) Le Mécenat sourCe de financement_1'_'.' _ _ ~ L -'':!l' _ _ ~ _

Le mécène est une personne privée aimant

le sport et prête à y mettre son argent. Mais lù

encore .. la nature de Ilhomme étant presque toujours

tournée vers le profit; soit matériel i soit de ~res

tige j ou simplement politique, il convient de limiter

le danger afin que le sport ne devienne pas un moyen

de promotion des ambitions ~ersonne~les. La partici

pation du mécène aussi bien que celle du sponsor p

doit être versée dans le fonds prévu à cet effet.

L'utilisation des fonds devrait être ensuite contrô

lée par les donateurs.

La publicité rapporte des fonds substanciels

chaqu8 ann~e. Il s'agit de répondre aux besoins de

public! té de nos entreprises. Là aussi r il faut se-?
lcctionner les panneaux publicitaires afin d'éviter

l'installation de ceux qui peuvent compromettre 1~av2"
de

nir du sport, tels que les panneaux/publicité pour

l'alcool et le tabac. Nous ne devons donc jamais

perdre de vue que la publicité n'est qu1un moyen dé

promotion du sport dont la finalité devrait être la

formation dl un homme sain, physiquement et intellec-'

tuellement équilibr€ et socialement disponible.
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A - DES CONDITIONS? EN VUE DE LA PARTICIPATION DE TOUS
LES AGENTS A LA PROMOTION DU SPORT NATIONAL ET DE ,
L'EDUCATION PHYSIQUE -

La meilleure politique ne peut atteinàre

les buts fixés que 51 elle était accompagnfe de condi

tions de participation des hommes· chargés de 11 appli

quer. C'est l'attitude plus ou moins bienveillante du

chef qutenqendrera llattitude plus ou moins participa

tive des agents. Ainsi, pour obtenir les meilleurs

résultats de notre politique sportive 1 la possibilité

doit être donnée à chacun de planifier et d'organiser

son travail à tous le~ niveaux. Les agents doivent

pouvoir se réunir pour agir ensemble afin de résoudre

leurs problèmes 1 le chef ·devant simplement se mettre

à leur disposition pour leur donner des conseils.

Les agents ne doivent changer aucune directive du

chef sans son avis préalable. Ils doivent ~tre formés

à répondre par leur travail aux normes fixées avant

l'accomplissement de chacune de leur tâche. Ils forme

ment des grou~es de travail auxquels chaque membre se

sent attaché afi~ no mi~UX coopérer.

Pour sa part, le chef doit s'en tenir scru

puleusement aux prescriptions 5·\1 i v<UTtes .:.

- Il doit s'abstenir de donner des infor

mations sans relat~ avec le travail afin d'éviter

J~ àiYersion. Les tâches de chacun seront définies

très exactement ainsi que ce que l'on attend des su

bordonnés. Il doit laisser les employ~s résoudre eux

mêmes leurs problèmes et le travail des agents sera

contrôlés de très prés pour être sOr que tout se fait

correctemen·t. Le chef doit mettre à la disposition dE::
\, ..

ses ag~nts toutes les ressources possibles pour déve--

lopper leur capacité au plus haut niveau.

Des systèmes doivent être établis ou l'in
formation sur les performances va direct~ent aux

subordonn&s s~ns transiter par le chef afin qU'ils

.1 . ...
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se rendent compte de leurs progrès. Il faut ensuite

que le subordonné né soit pas trop intéressé au pour~·

quoi de son travail de peur que des considérations

personnelles nI annihilent l'effon: commun.

Le chef doit tenir des réunions avec ses

subordonnés afin de résoudre avec eux certains pro-"

blèmes et prendre des décisions. Ceci contribuera à

éviter des erreurs et ~ attribuer aux agents la res

ponsabilit8 de la décision commune. Les agents seront

aussi suffisamment i~formésl concernant leur travail

et le service tout entier afin de situer la responsa'~

bl11t~ de chacun par rapport a celle de l'ensemble du

groupe. Il ne doit pas éviter ~ r&véler et expliquer

aux agents leul:S erreurs et les convaincre de la nfces

sité du changement d'attitude si nécessaire. La rêso

lut ion rapide des problèmes posés par les agents per

met de gagner du temps dans l'accomplisseroent de leur

tâche. Les agents serOnt mis dans des conditions qui

leur permettent de contrôler et de diriger eux-mêmes

leur travail. N'oublions pas que la responsabilit~ est

mère de ll~ngagement. Il niest pas superflus d'encou-·

rager les agents à définir leur fonction dans un sens

qui corresponde mieux à leurs aspirations et leurs

aptitudes.

Le chef doit ~viter de tracasser constam~

ment les subordonnGs dans l'exécution de leur tâché en

leur faisant confiance, ce qui n'exclue pas sa vigi

lence. Il doit mettre fin aux conflits et aux flic

tians en voie de développement entre les subordonnés

pourqu'ils se consacrent exclusivement à leur travail.

En même temps que le chef doit se consa-'

crer à la planification et à la dêcisioD r il doit for

mer le subordonné à ne s'occuper que de son travail.

Le chef slattelera à résoudre tout conflit entre les

agents et la direction.

.. / .'..
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Ces conditions, sans être exhaustives, nous

paraissent aussi importantes que toutes les autres

conditions réunies. Car, à la vérité, ce qui nous a

fait défaut jusqu'aujourd'hui! c1est d1un. minimum

d'organisation et de sens des responsabilités. Tout

restant concentré au<mains d1un seul homme qui ma

nipule les agents sans se mettre jamais en cause.

Pour que cesse ces pratiques et que subordonn~s et

supérieurs hi~rarchiques se COnsacrent solidalrentent

à la promotion~sportive. la laisse doit être suffisè~-'

ment allongée sans être totalement rompue.
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i\.insi que nous l'avons vu tont au long de

notre étude, les activités physiques et sportives em

brassent tous tOS secteurs de la vie active d'une

nation. Elles' imposent donc de ··d.roi t à tous, quelque

soit notre activité sociale.

Agissant favorablement sur le rendement

économique; le devenir social des citoyens et influ

ençant la vie politique d'un Etat, le sport et l'édu

cation physique constituent un préalable indispensa

ble à toute forme de développement.

Elêment fondamental du développement inté

gral de l'homne et de sa société, l'EPS m€rite d'être

classée au rang des préoGcupations prioritaires d'une

nationo C'est pourquoi, nous avions estuaé qulil fal

lait rompre avec le passé et avec la routine qui

n'ont point poussé notre sport bien au-delà de nos

frontières et n'ont jamais réussi à faire accepter

llidée d'une éducation physiqu~ pour tous au Niger.

Et, pour ce faire, il nous faut rétablir nos activi

tés physiques et sportives à partir de bases solides

2.llant de mesures Ifgislat1ves à celles e~utives,

après avoir fait découvrir aux masses populaires le

sport tel qu" il est et non tel qu'on veut souvent le

?résenter~

Pendant longtemps p nous avions cru qu'il

suffisait d'une bonne politique sportive et d'Educa

tion ph~que, ~.e au point a~ n1veau Qe l'exécutif,

pour venir au bout de nos peines. Mais bien vite, nous

nous sommes r~ndus compte que pour que notre politiqu;

ait un sens, il faut qu'elle rap~nde aux prêoccupa

tions fondamentales de la nation; exprimées au niveau

législatif. C'est la le but de notre démarche, qui

consiste ~ partir des attentes de la nation pour
établir une politique nationale cohêrente.

./ ...
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Il nous a fallu ensuite repenser les res

sources qui sous-tendent notre action ainsi que les

onditionsmdispensables à la réussite de notre

action. Carl nous avions jusqu· ici jugé cl tort que

l'Etat pouvait tout faire} bien que tres Bouvent,ce

qu'on appelle communJment au Niger la "ttarrnite l
\

(chapitre consacre aux d8pûnses d'encouragement au

sport et ~ la culture) est vidée de ses fonds après

le 2e. trimestre de l'année budgétaire.

bu terme de c~tte btude v le chemin r~ste

encore long. qui nous ménera à la promotion totale

du sport et de l'éducation ?hysique au Ni~er~ La

question ne peut être épuisée au terme de ce travail

et d'autres études viendront parfaire ce que nous

avons entamê.

Nous avons voulu seulement relever certaines

erreurs du passé v 1n2vitables pour toute action qui

dfbute 1 et susciter le débat afin que la lumiÈre

soit faite et qu'enfin une issue nous permette, d'unE

part, de faire accepter notre sport, en toute con

naissance de cause, et d'autre part de prendre les

mesures qui s'imposent pOlLt" son meilleur devenir./.
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